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RAPPORT RELA'l'Il!' AUX TRAVAU(JE 1.:!_,)?IXIEl.IB SillSSION ORDINAIRE 
DE LA CONFERENCE DES MINISTRES AFRICAiiiS IJU T.H..AVJJL 

KAMP.ALA, OUGANDA· 6-9 MARS 1972 

I. OUVERWRE DE LA CONFERENCE 

A) Ouverture de la session 

1. Sous la Presi.dence de Son Excellence M. CHAKULYA M.P., 
lhnistre du ·r:c"va.U. ct des Services Sociaux de Zambia, President en 
exercice, a ete ouverte la dixi.eme session ord.inaire de la Conference 
des Ministres a.fricains du TraYail. Plus de cent tren);e delagues, 
parmi lesquels 

pays africains· 

vlngt-trois ministres responsables, venus de trente-q_uatre 
\ 

suivants ont pris part aux trav~ux de la dixieme session 
de la Conference des Ministres africains du travail : Algeria, Burundi, 
Cameroun, Republiq_ue centraf·ricaine, c,ongo-Bra2'zaville, Cote d 1Ivoire 1 

Dahomey, Egypta, Ethiopia, Gabon, Ghana,. Haute-Vol ta, Kenya, Lesotho, 
Liberia, Libya, Madagascar, Malawi, Maroc, ·Mauritanie 1 Nigeria, Niger, 
Ouga.nda, Rwanda, Senegal, Sierra Leone, Somalia, Souda'.n, Swazilanll. 1 Tohad, 
Togo, Tunisia, Zai'.re et Zambie. D1autre part, les organisations inter
nationales ci-apres e'tai.ent repres·entees a titre d 1observateurs: 
1 10rganisatjon internationale du travail (OI':r), le.Programme des Nations 
Unies pour le i:'oeveloppement (PNUD)1 l 10rganisation commune afric;une, 
malgaohe et mauri tienns (OCA!c!M) et l 'Organisation de solidari ~a des 
peuples afro-asiatiques. 

B) Discours d 1ouverturo 

2.. A oette occasion S.E. le General Idi Amin DADA, 
P::esident de J.a Republ:iq:ue de l 'Ouganda, a prononca un imporj;ant 
discours qui figure en annexe au present rapport. Apres avo;i.r 
souhai ta la bienvenue aux partioipants qu 'il a invites a se meler 
librement a ieurs freres et soeurs, le President de la Republique de 

11 ''0uga!lda a renouvele 1 1 attachement de son peuple a la Charte et aux 
cibjectifs aussi bien de l 'Organisation de l 1Uni te Africaine que de 
l 'Organisation des NaUons Unies : "Je tiens a repeter ici ce que 
j '.ai di t a maj.ntes occasions, a savcir que 1 10uganda attache la .plus 

I • 
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grande i•mportance possible a sa C!uali ta de membre d~ l 10UA. Nous 

nous scmmes engages a observer sans reserve les principes' inscri ts 

,dans la Charte de 'l 'OUA. 11 

3. Se referant plus preoisement aux objeotifs de .l 10rgani

sation, notaroment .en oe qui concerns I 1 elimination du coloniaiisme 

sous toutes ses forroes, le Presiden·~ ougandais a .poursuivi : "Nous 

oroyons plus partioulierement qu 1aucune partie de 1 1Afrique ne pourra 

s 1 es timer li bra .et en securi te tant que· 1 1 in:tegrali ta du Continent 

•, africain n 1 aura pas ate liberee du joug du colonialisme. Nous 

nous. sommes done engages';;, apporter no:tre soutien afin d.1 eliminer 

oompletement le colonialisme du Continent africa:i,n et, a oet egard 1 

lo Gouvernement ougandais continuera de donner son appui moral et 

materiel. a tous les mouvements de liberation et a tous les oombattants 

de la liberte reoonnus par l 10UA11 • 

4. Le President a affirme la determination de son Gou

vernement cj:e tout mettre en oeuvre pour assurer le,respeot des 

·prinoipes de bon · voisinage et .de la non-ingerence dans les affai'res 

interieures des autres pays. "Nous attachons 1 a-t ·il dit, beauooup 

d I importance au m·aint:i:en et au renforoement d.e relations amiCales . 

et fraternelles aveo tous nos voisins ••..• Mon GOuvernement attaohe 

la plus haute importance aux prinoipes de respect et d'egalite de 

tous les Ete.ts souverains e.t de non-ing.erence dans las aff<dres 

interieures d 'autres Etat,i• 11 

5. Avant de renouveler 1 1engagement de l 10uganda de 

'Parti,ciper aux efforts des Nations Unies pour instaurer la paix 

internationals, la justice et la prosperite de toutes les nations, 

le Chef d 1Etat ougandais a stigma'•ioe la situation qui regne 

actuellement ,en A.frique Australe et au ifoyen-Orient. Il a, sans 
I • 

ambages, condamne 1 1 apartheid et la ,dis.orimination raciale dans las 

terri toires africains encore sous domi".lation coloniale ainsi qua 

1 1 oocupa:tion, des, terres arabes par Israel. 

\ 



,. 

" 

" ' 

' . 

6. Il a notamment declare·: 

CM/456 
Page 3 

"Le Gouvernement ougandais condamne 1 1 inhum~ine poli tiqu.e de segregation 
' ' 

que le Gouvernement de .la minori te blanohe d.e l 'Afrique du. Sud applique 
' ' 

dans ce pays. Il e.stime que les malef':i.queE! mesures prises par ce 

'aouvernement .ne sent pas seulement la negation de la dignite de 

1 1 Africaih en taut qu I et re humain, mais qu 1 ell$S CClJ.sti tuent aussi 

une menace pour la paix et la securi te dµ Continent africain tout 
' 

entier. Mon Gouvernement soutient sans reserve la lutte que menent 

centre le cclonialisme, les peuples de la ·Namibie, du Mozambique, 

de 1 1Angola, de la Guinee Bissau et de la Rhodesia pour obtenir leur 

complete independance et la reconnaissance de tous les droi ts \ 

cl0 1 1hnmrc''•" Nous oondamnons la vente d 1armes a l'Afrique du Sud 

par n'importe quel pays comme contraire a 1.1 embargo des Nations· Unies. • • • 

C 'est ·parce que· nous desirons sincerement la, ,paix ~t· la s'ecuri,te du 

monde 9-ue nous n' avons cesse., au sujet .du Mayen-Orient, de sou.tenir 

les resolutions des· Nations Unies ·et de l'O]JA demandant a Israel 

de se retirer des territoires arabes. qu 1il occupe depuiei 1967. Nous 

langons .1'e merae appal aujourd 'hui et nous continuerons a le faire 

jUf<qu'I a CS que les terri j;oires OC ~Up es se>ient resti.tues a leurs 

legi times proprietaires. 11 • 

7. La politique averse de man Gouvernement, devai t 

'I poursui vre. le President Amin, 1iccnsiste a n '·aligner, l 10uganda sur 

aucun bloc de puissance, mais a instaurer au contraire ·des relations 
I . 

I 

amicales avec tous les ·pays dans l 1:interet du bien-etre de l 1Afrique". 

Il s 'est alors employs a exposer aux delegues la poli tique de ·son 

Gouvernement dans le domaine des :problemes du travail et du bien-·

etre des travailleurs. 

8. Apres oette importante allocution du President Amin, 

leurs Excellences le President de la seance ainsi que. les Ministres 

du Soudan, de la Cote d'Ivoire et du Kenya ont pris. la '.Parole tour, a 
tour pour exprimer la reconnaissance de toute la Conference au President, 

au Gouvernement· et au peuple de 1 1 Ouganda pour 1 1 accueil si chaleureux 

·et si fraternal ainsi que. pour toutes les facili tes materielles mises 

a la disposition des delegations pour le succes de la dixieme session 

de la Conference des Mini·stres africains du travail. 



• 

9. A son tour, S.E. Diallo Telli, Secretaire general 

administratif de ! 'Organisation de l 1Uni te Afr:i:caine est monte a 

la tribune. Il a d 1abord, au nom du Secretariat general, exprime 
.. a S.E. le General Amin, President de la Republique ougandaise, la 

..,-.1~ ') .::;:~ ·:_eg enOOll:t'agc.mentS que Sa presen6e 8. la s0ance ina,ugurale 
pr.:Jou::rai t DU Seor·8 i;2 ''iat et aux participants. " .. 11 en acceptant, 

devai t declarer le Sec1et2.ire gen.oral de l 'OU1t, malgre ses lourdes 
responsab:Cli t~s, d 'ouv1·ir psrsonnellement cette seance, en trouvant 
les mots j.ustes pour inscrired 'ernblee, nos travaux sous le signe 
de l'efficacite, du realisms et, partant, du succes, s .. EJ. le General 

Idi Amin a prouve g_ue, aujourd. 1hui comma hier, la contribution de 
l 'Ouganda reste acquise a toutes entreprises qui· renforcent l. 1uni te 

africaine" .. 

10, Apres avoir exprime· la deferents appreciation ainsi -g_ue la haute reconnaissance du Secretariat general de l'OUA au President, 
au peuple et au.Gouvernement ougandais pour leur contribution a la 
cause de la soli.dari te et de l 'unite· afri.caine, ii!. Diallo Telli. a 
aborde le probleme de la contribution substantielle que la Conference 
des Ministres africains du travail .apporte a la realisation des 
objectifs globaux de 1 1 0UA. Il a affirms en effet que "par dela 

les aspects techniques de ses acti vi tes, la Conf.erence des Ministres 
africains du Travail contribue, en effet, de fa9on substantielle, 
L :,,_ realisation d.es objectifs globaux de l 10rganisation de l 1Unite ' . 
Africaine. Le travail et les problemes qui le regissent, plus 

parti.culierement la ooo;.19ration in terafricaine dans les multiples 
domaines que reoouvre lc> travail, representent, sans oonteste, un 
moyen d'action Qetermina~t pour le succes de la lutte que l'Orga
nisation de ! 'Unite Africaine s 'est assignee pour la promotion d 'une 
Afrique nouvelle, c 'est-a-dire pour l 1independance poli tique et; 
eoonomig_ue du Con'tinent"·· 

11 •. Le Secretaire general de l 10UA a rappele les circonstances 
qui avaient donne naissanoe a la Conference des Ministres africains 

du Travail, notamlnent le besoin que les representants de notre Conti-
nent au sein cl.es grand.es conferences .internationa'.1-es, avaient eprouve 
de se consulter de fa9on reguliare pour d.efinir ensemb}e leur attitude 
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sur les grandes questions insc.ri tes a 1 1 t>rd:re du jour des reunions 

auxquelles ils participaient. "Plus enco're, ils avaient senti la 

necessi te de faire en sorte que ces nieoanismes d~ consultation, 

garantissent, en taus temps, le maintien d 1un front oommun africain,, 

seiale ·oondi tion de la defense efficace d:es points de vue de l 'Afrique. 11 

Iv!. Diallo Telli s 1est refere au cadre specifique de la Conference 

internationale du travail ou "la creation et le maintien de ce front 

commun n 1impliquaient pas seuleroent une entente entre les gouverne

ments; mais ils supposaient aussi, dans la structure t:ripartite 

de l 'OIT, l 'existence d 1.une chaine de solida;ri ti§ entre '::.es gouverne

ments, les travailleurs 'et les employeurs afri.cai,ns; l 1objectif 

imm-'idiatement· dicta par les circonstances etaient d 1'obtenir, au 

moment des grandee. options, que les trois groupes. africains a. l'OIT 

congoivent et entreprennent en commun la defense des inter~.ts 

afrioains11 • 

12. Ici, le Secre:taire general a pose la question de · 

savoir si cette "unite d 1 action .entre Ies travailleurs, employeurs 
' 

et gouvernements africains r.este <1Ussi necessaire aujourd 1 hui 

qu'el.le l'etai·t il y·a dix ans. A la reflexion· generale, il 

appartit au Secretaire general que "ces methodea· commune.s de travail, 

en taht que frui·ts de consultations prealables entre lea :troi:s 

groupes, n'ont o.ertainement pas marque de p:r:'ogres substan.tisls au 

oours des annees ecoulees. C 1est pour eel.a que le Secretariat 

general de 1 10UA continue a penser quiil est neoessaire, aujourd'hui, 

de niettre au point une methode de travail qui, associant les repre

sentants des travailleurs et des employeurs afri cains a 1 1 etude des· 

grands problemes qui, preoccupent les Ministres du travail, les 

inettront en meilleure position, au sein de l 'OI'TI, comme partout 

ailleurs, pour .mi.aux souterrl.r les decisions capi tales arretees 

lors des assises comma celles-ci 11 • Ce fut la le thenie que le 

Secre:taire general de 'l'OUA avait choisi puur scumettre a la, 

reflexion des Ministres. africains du travail. 

13. Enfin, s.E. M •. Chakulya, President en exercice· de 

la Conference des Ministres africains du travail a pris la parole. 

Il a d 1abord, comma les honorables orateurs qui l'avaient precede; 
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exprime sa profonde gratitude au President, au peuple et au Gouvernemertt 

de '.I.a Republique de 1 1.0uganda pour l 'aocueil. tree fraternel ainsi 

que pour la parfai ta .organisation ma;terielle mise a la disposition 

des delege;tions. Il a ensui te proced
0

e a 1 1 analyse. des aot:Lvi tes 

de la Con:.''erence au cours des deux dernieres annees. A cat effet, 

1 1 honorable CHAKULYA a passa' en revue lea di.verses resoltUions 

adoptees depuis 1970 a Lusaka ainsi que 1 1 action qui en est resultee. 

14· Apres ce dernier discours d 1ouverture, S.E. le 

General Idi Amin, President de la Republique de 1 10uganda 1 a. quitte 

la salle des conferences escorts par le President en exercice ainsi 

que par le Secretaire general administratif de l 10UA. 

C ) ELECTION DU BUREAU 

15· Avant de proceder a l·election de son Bureau, la 

Ci:mf'erence s 1est fait presenter las fonctionnaires africains. de· 

haut rang travaillant dans les organisations international.es . .,. 

oeuvrant en Afrique. Il s 1est agi de MM. 1vJ.A.O. NDISI et Michel 
' 

DOO-KINGUE,· reapeotivement Directeur regional. du BIT pour l'Afrique 

et .Administrateur adjoint du PNUD charge .de l'Afrique. Cea hautes 

'personnali tea africaines aasistaient a la Conference en quali te 

d 1obaervateurs repreaentant leurs organisations respectivea. La 

Conference est passee ensui.te a 1 1 election des membres. du nouveau 

Bureau. 

16. Sur la proposition de la Republique du Zaire appuyee 
\ 

par .l 1Ethio~ie 1 s·.E. E.K. MAYANJA MP, Ministre du travail de la 

Republique ,de l 'Ouganda, a eta elu a l 1unanimi ta, President de la 

dixieme session ordinaire de la Conference des Miniatrea africaina 

du travail. De meme, sur la propoai tion de la Republ:ique de Sierra 
' Leone,. aeoo.ndee par .la Mauri tanie, lea pays sui van:ta ont eta el us. 

membrea ~u Bureau : 

- Premier Vice-President :· Nigeria 

- Deuxieme Vice-President : Cameroun, 

- Rapporteur : Republique Arabe d1 Egypte 

'"''' ., 
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17· La Conference a d'abord entendu le discours du 

President elu qui a remercie tous les participants pour la confiance 

et 1 1honneur qu'ils lui avaient fa5.ts et, .a travex·s lui, a la 

Republique de l'Ouganda. L'honorable MAY.Al'TJA a profits de 1 1occa

aion pour informer a la Confe:::-enoe d.e la m),se en application "par 

son pays des resolutions d.e;o il!inistros africains d.u travail ainsi 

I I ! 'I 

que des conventions et reoommanda:~ions de l 'OIT. l•a Conference a 

alors entrepris d 1 adopter son ordre du jour. Un debat s 1 est i'nstaure 

sur la, questio~ de savoir a 'il fallait inclure a l 'ordre du jour le 

·probleme de la structure de la Conference des Ministres africains 

du travail. Les auteurs de cette proposition avaient fai t valoir 

les raisons developpees par le Secrataire general administratif 

de 1 10UA dans son discours d'ouverture lorsqu 1il a soulev~ la question 

de l'unite d'action entre les gouvernements, les employeurs et les 

travailleurs. Mais l 1unanimi te ne s 1 etant pas formee sur ce point, 

la Conference a decide que le Secretariat dcvratt etudier la question 

en detail et preparer un memorandu.r.i a presentei: a, la onzieme session. 

18. La Conference e. accepte d 'inscrire a son ordre du 

jour le· point propose par la delega·Gion o.e la Republique du Ghana 

conoernant la creation d'un centre regional d 1administration du 

travail pour les pays africaj.ns d 1 expression anglaise. 

.amendement, 1 1 ordre du jour a ei'Ge adopts a l '1manimi ta. 
' 

E) ORGANISATION DES TRAVAUX DE LA SESSIOJ[ 

Avec oet 

19. La Conference· a accepts sans debat la 'repartition 

des points de l 'ordre du jour entrc les deux 0011!ffiissions telle que 

' proposes par le Sec.retaria'• general. Elle a fixe ses heures de 

travail de 10h. a 13h ot de 1;1h 1<. 19h, Au cours de sa seconds 
' 

seance, la Conference. a decide •ie poursuivre io:es travaux en com

missions, oonformement a 1.1articJ.e 37 de son reglement interieur. 

II. DEROlJL.EMENT DES TRAVAUX 

A) Commission des affaires generales et poli tiques 

2). La Commission des affai~res general es et poli tiques a 
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ate chargee d 1etudier les points suivants·ae l'ordre du jour: 

1) Rapport du Secretaire general administratif de l 10UA 

sur les acti vi tes relevant de la. competenoe de la 

Conference; 

·2) Rapport des membres africains du Conseil· d' administration 

du BIT; 

3) Structure de 1 101.T; 

4) Presidence de la .57eme session de la Conference inter

nationale du Travail; 

' 
5) Unite syndicale panafricaine; 

6) Assistance technique interafricaine; 

7) Candidatures au Conseil d 1 administration du BIT; pour 

la perlode 1972/ 1975 • 

1/ Rapport du Secretaire general administratif de l 10UA 

sur les activites relevant de la competence de la 

Conference 

21. Du fai t que le rapport du Secretaire general 

administratif conce.rnai t tous les points de l 1ordre du jour 1i examiner 

par la Cominission, ce11'e-ci a decide d I studier chaque partie du 

rapport a 1 1 occasion de 1 1 etude .de chaque point de l 'ordre du jour 

qui lui. a ate assigns par la. Conf·erenoa. 

2/ Rap 1ort des membres africains du ·conseil d 1 administration 

' du BIT 

22. La Conference a e't,e saisie du rapport des membres 

africains du groupe gouvernemental du Cohseil d'administration du 

BI.T poy.r la pt>riode allant de juin 1971 a mars 1972. Sept points. 

ont fai t l 1objet de oe rapport. 

23. Premierement, s 1 agissant de la struotura de l 'OIT, 

le rapport a rappels les decisions prises par ·la 56el!'e Conference 

internationale du travail sur reoommandation du Conseil d'administration, 

a savoir d'une part, porter de 14 a 16 le nomb~e des membres suppleants 
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gouvernementaux du Conseil d 1 adminis tra.tion et augmenter, , dans ia 

meme proportion, le nombre des representants des employeurs et des 

travailleurs et, d 1 autre part, soumettre a la 57eme session de J,.a 

Conference internationale du travail en juin 1972 tou:tes autres 

questions i:mp~rtantes relatives a la structure de l 'OIT. On a mention-_ 

ne qua oes questions sent notamment : 

1 o) Suppression des dix sieges permanents du Conseil d 1 administration; 

2°) Representation des employ~urs des pays. socialistes au Conseil 

d 1 adminis.tration; 

3 °) Election du Directeur general du BIT• 

24• La ,conference a reaffirms que las pays africains 

devraient poursuivre leurs efforts et leur action ·au sujet de la 

structure de l 10IT. Elle a, une fois de plus, lance un appel aux • · 

gouvernements africains pour assurer une representation africaine 

effioace au sein du groupe de travail oonsultatif sur la reforme 

de la structure de l 'OIT qui sera cons ti tue en juin 1972· En outre,-· 

la Conference se felicitant des efforts jusqu'ici deployes par les 

pays afrioains, a decide que tout devrai t etre mis en oeuvre pour 

conserver a la question son actualite jusqu'a oe qulune structure 

plus favorable aux pays en voie de developpement soit adoptee. 

25. Deuxiemement, le rapport a fai t mention de la reunion' 
' 

de la 40me Conference regionals africaine de 1 10IT qui aura lieu a 

Nairobi (Kenya) au cours du dernier trimestre de 1973.• Q.uatre 

questions dent deux sent tres importantes, constituent l 1 6rdre du 

jour de oette Conf1rence. Ces deux ques.tion_s 'sent : 

1°) Emploi, statut et conditions de travail ·des travailleurs emigrants 

_et des travailleurs ressortissants d' autres· pays africains; 

2°) Promotion d'un developpement eq_uilibre dans les zones urbaines 

et rurales. 

26. Troisiemement, les membres africains du Conseil 

d'administration ont rendu compte a la Conference du resultat des 

debats qui ont eu lieu a propos de la representation de la Republique populaire 

de Chine a l'OIT. Le rapport _a indiq_ue q_u 1en depit de la decision 
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prise ,par le Conseil d' administration de reconnaitre la Chine Pop,ulaire, 

plusieurs membres du Conseil d 1 admini.stration, ont .es time g_ue la question 

devrai t e:tre soumise a la Conference generals en ju.in 1972, seul 

orgapisme supreme habili te a prendre une telle decision. 

27.· ·Quatriemement, la situation administrative et financiers de 

1 10IT a ate. evoquee. :Depuis que les E-tats-·Unis d 1Amerique ont 

suspendu leur contribution 'au budget de 1 1 0!'.1~ a partii· du second 

trimestre 1970 jusqu 1a pre.sent, cette Orga.riisation traverse une tres 

serieuse arise finanoiere.. Ou:tre la reduo:tion des depenses affe:.. 

rentes aux principales activitas et·reunions de 1 10IT, ·celle-ci 

. se trouve contrainte de prooeder a des .emprunts. On a fai t remarquer 

·que cette si tuati'on ·a graveiiient affe.ote l.es programmes de cooperation 

teohnl.que et qu'elle va, en fait,, raientir le mouvement de la deo.entra

lisation des aoti vi tes de l 10IT en Afri.que. Elle affec·te egalement, 

serieusement, a-t-on fai t observer,, le Centre de Turin ·dont les 

aoti vi tes pourront en outre., etre genees du fai t que oertains 

pays dont notamment ceux d 1,Europe Orierrtal'e, n'ont pas paye leur 

conj;ribution revenant au Centre·de Turin. 

28. Cinquiemement, la prise en charge pa::- 1 '0IT, des frais afferents 

a la participation d 'une partie <ie chaque delegation a la Conference 

internationale du travail .a fai t 1 1 obj et d 'un examen attentif du 

groupe de travail oonsti tue a ce'o effet pa;? le Conseil d 1 administration, 

Ce groups n' ayant pu se mettre· d 1 accord sur les recommandations. ~ 

formuler a 1 1 attention du Conseil, oe de.rnier a decide de reexaminer 

la question. a sa session de novembre 1972· 

29 • Sixiemement, s·' inspirant du di scours prononoa par S· .• E. Ill. 

Lec>-old Sedar Senghor, President de la jlepuLlique du Senega,l sur 

la deterioration des termes d3 1 1 echange entre .les pays developpes. 

et ceux "en voie de se faire", le. Conseil d 1 adminis·tration avai t 

inscrit a son ordre du jour le point intitule·: "commerce, assistance, 

·emploi et tr.avail". L 'examen de ce:tte question devai t permettre 

a l 10IT <ie formuler des reoommandations sµr les ac'o:i.viGes qu,e les 

. ins ti tµti<?ns oompetentes des Nations Unies dent no-~amment la CNUCED 

devraient entreprendre pour ameliorer la oapaci t'e d.' exportation des 

' 

"' 
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des pays en voie de developpement, particulierement en ce qui concerne 

l.'exportation des bi.ens don't la fabrication et ,la production exigent 

le plus de main-d.'1 oeuvre. Apres examen de ce probleme ,. le Conseil 

d'administration a decide de s,oumettre a la IIIeme CNUCED une 

deolaration sur la liberalisation des echanges. 

30. Enfi·n, dans le oadre des generaii tes, le rapport. des membres 

africains du Conseil a mentionne le problems du nombre restraint 

d 1Africains au sein du personnel du BIT, le recrutement des experts 1 

et la visi te :lu Secretaire general de l 10NU a 1 1.0IT.. Dans le 

premier 'cas 1 les membres africa:i,ns du bonseil d 1 administration 

s 1inquietent de la suppression eventuelle, en raison de la .orise 

financiers· de l 'OIT,, de quelques postes occupes par des Africains •. 

. Ils ont suggere' que l '.Afrique re~isse en ·q:eman4ant aux responsaliles 

du BIT· dans leurs ·efforts de comp rimer le persorlnel' d T epargner le 

personnel africain et d 1augmenter lB nombre d~s fonotionnaires 
I 

africains du Bureau des que la .situation financiers se sera .amel:loree. 

,Dans· le· second cas 1 las representants africains ·au Conseil d 1 administration 

ont exprime leurs regrets du fai t que peu ,d "africai·ns seulement sont 

engage's comma expe.rts pour les activttes de l'OIT. Il semble, ont-ils 

estime; que 1 'on ne tient pas compte de l 1A-i"rique meme quand les 

acti vi tes. pour lesqulles on recrt.tte des experts doi vent et re. ex·eoutees 

en Afrique. 

31 • Au oours de la visi te de M.· Kurt WALDHEIM ,,_u siege de l 10rganisation 

in·Gernation,ale du travail, le grbupe africain s 1 est entretenu avec 

s .. E. M •. FARAH, representant permanent du Gouvernement somalien aux 

Nations Unies et President du Gomite de l 10NU sur !'apartheid. En 

expliquant les acti vi tes de ce C~mi te, M. FARAH a indique q_ue l 1uni

,fioation du !v!ouvement syndical africain facil:i terait les travaux 

du Comi te des Nations Unie.s sur l 1 apartheid. La solidarite du syndi

calisme africain devrait, selon lui, etre serieusement examinee. 

La Conference de's ll!inistres africains du travail a pris note de ces 

suggestions lors de 1 1 adoption de sa. resolution sur l 1uni te syndicale 

panafri'caine dont il est question dans les paragraphes qui suivent'. 
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32. Cette question a ete ·traitee dans le cadre du point 2 relatif 

au rapport des membres africains gouvernementaux du Conseil d 1admi

nistration. Ce rapport, il faut le rappeler, a ports essentiellement 

sur'les questions de la structure de 1 10IT. 

4/ Presidence de la 57eme session de la Conference internationale 

du travail 

33. La Conference a decide qu 1etant donne qu_'on n'est pas certain 

que la presidence de la 57eme session .revient a 1 1Afrique OU a 
l'Europe, il fallait renvoyer l'examen de cette question jusqu'a la 

reunion que le groupe africain tiendra a Geneve en juin prochain. 

5/ Un:Lte syndicale panafricaine 

34, En etudiant cette question, les Ministres africains du travail 

ont estime que le moment est venu pour que les gouvernements africains 

prennent une decision ferme au sujet de l 1uni te syndicale panafricaine. 

La realisation de oette unite ne doit pas etre laissee seulement aux 

syndicats; les peuples et les gr.uvernements africains doivent tout 

mettre en oeuvre ·pour faciliter l'unification du mouvement syadical 

en Afrique, mais ·sans s 1ingerer dans les affairas ir,terieures des 

syndicate. 

35. On a 1 au cours des debats, evoque frequemment la question 

de l 'unite syndicale sur le .plan national a l 1interieur de cheque 

Etat en tant que condition prealable a l 1uni te· sur le plan oontinental.

Certes, les opinions ant Eite partagees pour et contre oette consi

deration. Les Ministres ont souligne le role que la CSA et 1 1USPA 

peuvent et doivent jouer pour realiser 1 1unite syndicale panafricaine. 

Ils ont insists sur la necessite d 1associer ces deux centrales aux 

preparatifs de la conference- sur l 'unite syndicale panafricaine. 

36. La Conference a unanimement estime que l 'OUA d.evrai t .fournir 

taus les services de secretariat neoessaires a la conference 

I ii 
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sur 1 1unite syndica.le; elle a. propose que les gouvernements a.fricains 
prennent a leur charge les frais de voy:a.ge et de sejour des representai:ite 
syndioaux de leur pays participant a la.Conference, oomme ils le font pour 
lei!! deleguee et oonseillers des syncl,icats lors des reunions de l'OIT. 

37. La 'Conference 'a a.dopte une importante resolution invi tant tous les 
I 

synd~calistes a.frica.ins a tenir la conference syndicale avant la 11 eme ' 
session ordinaire des Ministrea. africal.ns. du travail. -Le· lieu de. :_Cette 

reunion devrai t etre decide en tenant. compte de la position du Gouveirnement 
algsrien qui ave.it offert, depuis ma.rs 1969, d 1heberger les syndioalistes• 
Si .a.uoun aooord n" etai t realise au sujet du lieu, la. reunion devrai t 
se tenir en tout ca.a a Addis-Ababa.. 

38. . La. resolution demands aux gouvernements des· Eta.ts membres de 
prendre a leur charge las fra.is d'e voyage et de eubsistance des dslsgues de 
leur pa.ye a la. conference syndicala pa.nafricaina. ·Elle demande aussi a.u 
Conaail des Ministr"\s de l'OUA de fournir au Secretariat general lee 
credits neoessa.ires a la tenua de la. Confe1•anca syndicala. · 

6/ Assistance Technigue interafrioa.ine 

39. Las Ministres a.fricains du Travail ont entandu la presentation du 
rapport :prepare par la Secretaria~ general sur l 1insta.urat:i:on d'un systema 
d 1 assistance technique entra las pays africains. Le representant du 
Secretariat a.vai t fai t ressortir las difficul tes que 1'1 on renoontre dans 

I ' ' 
le demarrage de oette operation. La Conference, souoieuse du suoces que 
doi t connaitre .cette en_treprise a.frica.ine, a ,demands que les Ministeres 
du Tra.va.il de toils las Eta.ts membres soient informes cha.qua fois qua las 
problemes de .1 1assistanoe technique interafrioaine sont portes a, 1 1attention 
des departements des Aff~ires etrangeres de leur pays respectif. 

40, Les Ministres du, travail ont adopts une resolution demandant ·au 
Conseil,des Ministres de 1 10UA de oreer, au sein du Secretariat general, 
un Bureau d 1 assistance technique i_nterafricaine qui sera charge de. 
reunir et de diffuser, en collaboration avec la CEA, tous les renseigne• 
ments susceptibles de faoiliter le fonctionnement d'un systems d 1assistance 
technique parmi les pays africains. Le meme Bure,au a.ura.i t ,ega.Iement 
pour taohe de transmettre las candidatures a.fricaines a.ux institutions 
interna.tiona.les auxquelles les' pays africains demandent du personnel 
d 1assistance. ·technique. Les gouvernements des Eta.ts membres ont ate 
invites a collaborer avec le Secretariat general en lui fournissant, 
avec leur demande de personnel d 1 assistance technique, des rensaignements 
relatifs aux conditions de travail dans.leur pays, notamment ·en ca qu:I. 
concerne la duree du service, las tra.itements et autres possibili tea 
offertes au personnel dont les servi'ces sont requis. 
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7. Candidatures au Conseil d 1administration du l3IT 
pour 1972-1975. 

41. La Conference des Ministres africains du Travail s 1 est pcnchee sux la repr8 sentation de la r6gion afrioaine au sein du Conseil d 'administration du BI'I' p0ur la periode 1972-1975• A ce sujet, .la Gonferonoe a deoide que, compte tenu du !a~ t qu<J 1 !.J.fr.ique n 1 est pas suffisamment representee au sein du Conseil d 1 administ~.ation'. un des sieges de membre supple ant du Conseil d' admi~etre,tion soi·t attrique a un pays africain. En outre, il a ete decide que les .. candidate de 1 1 /,friqu~ sur le nom des"'uel.s l~s mem;gr~s des sousregions se sont mis d'accord doivent etre retenus p~ la Conference et que la question des candidats des seus-regions oti las consultations ne sont .pas. encore termi.nees soit examines lo:rs de la reunion des Ministres africains du Travail qui aura lieu t1..'1entlve en juin l9~ . . , ., ... ,,, 
E. Commission des Affaires administratives et te~hniques 
42. La Commission des affaires administratives et tei.hniques a ~'jje, de son cote, charges par la Conference d'etudier les points ci~apr.@s ·de l'ordre du jour: 

1) Rapport du Secretaire general administrat1f de l'QUJ, s~ les activites relevant de la competence de la Conference. 2) Inspection du materiel en Afrique de .l-'Est, 
3) Interdiction de la vente 1 de la ioqation e.t de l 1utilisa- · ti on d I eqUipement, 
4) Liaison entre les services d 'inspection d 'usines•, 5) Pro jet d' orgimisp.tion et de structuration pollJ' la mise en application du f.onctionneinent des services de formation professionnelle ct de l'emploi, ' . 6) il.cti vi tes du Centre de Turin. 

7) Creation d'un Centre regional d 1admin1strat;i.on du trava~, pour les pays africains d 1 expression aris:laJ..se,, 

1. Rapport du Secretaire general 
• 43, En abordant 1 'etude du rapport du Secretaire general, la Commissi·on s'1etai t arrlitee a la mise Gn application> par lcs Etats membres, de la resolution Mii.T/Res.5(IX) adopts~ par la neuvieme session des Ministres africains du Travail sw:: la creation . ' 
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des cent:res d 1hygiene prcfessionnellc <;in Af:rique. Elle a constate 
g_ue t:res peu de gouve:rnements :seulement avaient :PU fourni:r au 
Sec:retariat gene:ral las info:rma.tions sur los acti vi tes de leu:rs 
cent:res, la ou il en existe, sur leux·s :realisations, si.l:r toutes les les difficul tes :rencont:rees ou sur toutes/aut:res modalites d 1 application 
de la legislation nationale sur l 'hytiiene du t:ravail. Elie av:ai t 
renouvele son appel aux Etai;s memb:res afin qu 1,.ils fournissont des 
rapports sur la solution ~doptee en la matie:re. 

2. Inspection du materiel en Afrigue de l'Est 

-44, On a reconnu g_ue la g_uestion de l 1inspection du materiel ,est 
importante et qua beaucoup de gouvernements africains se p:reoccupent 
aotuellement de disposer d'un bon corps d'inspection technique. On a 
aussi souligne la necessi te de mettre sur pied un tel co:rps d 1 ins pee .. 
tion technique sur une base nationale, sous-:regionale ou regionale, 
La Commission a souhai te g_ue soi t .r~alisee l 1ha:rmonisation des 
legislations sociales en matiere d 1hygiene et de secu:rite. 

3, Interdiction de la vante, de la location et de 
l'utilisation d 1eguipement 

45. La Commission a souligne la necessite de poursuiv:re 1 1 etude 
de cette g_uestion et d •,assurer la formation des oadres necessai:res 
dans ce domaine. Elle a exp:rime le souhait que s'etablissent ent:re 
les Etats membres des echanges d'informations sur une base bilaterale 
et mul tilaterale. 

4• Liaison entre les services cl:' inspection d 1 usines 

46. Plusieurs orateurs g_ui ont pris la parole sur cette g_uGs~i0n ont 
insist& sur l 'organisatiun de's conferences non seulement pour les 
inspecteurs en. chef, mais aussi pour les cadres moyens. aorta.ins 
delegues ont fe],ici te l 'heureuse initiative dej_a prise par le BIT· 
dans ce domains par la creation cte Centres r6gionaux d 'administration 
du travail tel g_ue le OR.iillAT a Yaounde dont les activi tes contribuent 
efficacement a faciliter les contacts entre les cadres du travail a 
differents niveaux grS.ce aux divers seminaires g_u'il organise 
freg_uemment dans ces centres. Ils ont :recommande, en out:ro, g_ue 
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des reunions· de ce 15enre soient entreprises llans le cadre de notre 
'0ri;anisation en collaboration etroit0 1wec le BIT. On a invite .le 
Secretariat general de 1 10UA, a mettro au point'un systeme porrnettant 
d'appliqi,wr ces rocommandatione• L 1 o.tt<'mtion des Chefs d'Etat et 

A • de Gouvernerncnt de l'OUA devrait etro attires sur co problomc afin 
g_ue le Secretariat puisse recueiliir et diffuser 10s in:t;ormations 
relatives aux services d 'inspecti0n d 1usines. On a Eigalerncnt 
insists sur l 1utilite d 1avoir des contacts directs entre lcs 
professionnels. 

5. Pro.jet d 'organisation et de struoturation pour la mise 
en application du fonctionnement <'.es servi'ces de f'ormation 

professionnelle et do l'emploi 

47. La Commission a reconnu que 1 1organisation et la struoturation 
pour la misc eh application du fonctionnernent des services ,de 
formation professionnelle et de 1 1 emploi constituent un problems 
reel qui so pose a tousles pays afrioains. Elle a mis 1 1accent 
sur la formation professionnelle dGs adultes, notammGnt ·1a formation 
des cadres du plus haut niveau executif, 

6, J,ctivites du Centre de Turin en Afrigue, 
'' 

48, La Commission ayant ete informee de 1 'arri vee. du llircctour du 
Centre de Turin le 9 mars pour presenter son, rapport sur l 'organisa
tion des oours et seminaires en 11.frig_ue, avait decide que lo 
Se:cretariat g8neral lui demandat de ne pas venir a Kampala, en 
raison du changement de la date de cloture de la reunion. Elle 
avait demands au,Secretariat general d 1 inviter le Direoteur du Centre 
a 'lui faire parvenir son rapport par ecrit, afin qu 1il soit distribue 
aux. Eta ts membres avant la reunion do.s Mi11istres du ~avail g_ui 
devai t 'avoir lieu a Geneve, en juin 1972. Le telegramme du 
Secretariat n I etant pas parvenu au llireoteur du Centre de Turin, 
ce dernier arri va a Kampala et, apres consul ta ti on entre le Secretariat 
et le Bureau de la Commission, il avai t eta decide g_ue M, JJlamont 
s'adressat a la Conference pleniere, 
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7. Creation d 'un Centre regional d I administration du 
trave.il pour les pays africains d 'expression ,anglaise 

49. En ,ce qui concerno la creation d 1un Centre r/igi~nal d'aclministration 
du travail pour les pays africains d 1 expression anglaise, la Commission, 
apres avoir rappele brievement les circonstances qui ont donne 
naissance 8, ce .pr0jet, ,a SOUlignE§ qUG l·o Seul pl:'O·bl8me qui ·so pose 
actuellement concerne le lieu ou scra etabli ce Centre. Ello a 
ontendu le representant de 1 '0l'I' preciser que les 1§tudes techniques 
etaient deja fai tes et que, quant au PNUD, il 'est pret a financer ce 
projet, mais il faut que soi t ii' abord tranche le probleme, du lieu 
qui est un probleme poli.tique, La Commission a ·decide que cette 

.. question devrai t faire 1 1 obj et de consultations entre l 'OIT et les 
responsables poli tiques des gouvernements ~nterE>ss6s, etant donne que 
le choix. de l 'emplacement d8 ces centres depend souvent de considera
tions d! ordre tant technique que poli tique, 

C, SE1l.NCES PLEIITERES 

50. La Conference a decide d 1etudier.en seances plenieres les 
questions suivantes: 

1) Rapport du Secretaire general administratif de l 10Ult sur les acti vi tes relevant de la competence de la Conference. 
2) Date et lieu de la onzier.10 session., 
3) Questions di verses. 

La Conference a tenu quatre seances plenieres dent les deux 
premieres ont et6 consacrees.aux points traites dans la premiere partie 
de ce rapport. 

51. Au cours de sa troisieme seance pleniere, la Conference a 
d 'abord adopte les_ rapports et resolutions de ces deux Commissions 
qui figurent en annexe au present rapport. Elle a ensuite ontendu 

' l'e:x:pose de M. Blamont, Directeur du Centre de Turin. Ce dernier a 
informs les Ministres africains du Travail lles progres qu 1,il a 
realises pour le demarrage des cours et seminaires itinerants en 
Afrique ccnformement a la deci,sion p:::-ise lors de la 9eme session 
reprise a Geneve, en mai 1971. Il a soumis a la Con:ferenc0 le 
projet de programmes de formation comportant plusieurs matieres a 
enseigner, Il a inv~te les Ministres du Travail a etudier ces 
programmes et a ·indiquer un ordre de priori tes parmi les suj ets 
proposes. 
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1. Rapport du Seoretaire general aclministratif 

52. Sur la pro,posi ti on de la d~legation. de la Republig_ue Islamig_ue 
de Mauri tanie, lo: bnference a decid.e de prendre note du rapport 

' . d'activites oouvrant la periode all<:;nt de mars 1970 a fevrior 1972, 
presente pa:i.' le. Secretaire general. administratif' de l 'OOA et de 
felioi,ter ce d.e:rnier pour 1 1 exceilextt travail accompli. 

2. Date et lieu de la onzieme session 

53. 1.u cours de la meme seance pleniere, la Conf'.erence a aborde ·· 
la g_uestion de la date et du lieu de sa onzieme session ordinaiI·e, 
S.E. M. BINTU 1 A TSHIJiliOLA, Ministre du '.!Ta veil et de la Priivoyanc'e 
Sociale du Zaire, a pris la parole pour expr.imer les·regrets de 
son Gouvernement de ne plus recevoir la lleme session de la 
Conference des M~nistres africains du '.!Tavail. A cette occasion, 
le Mini.stre a. rappele q_ue, depuis mars 1970 a Lusaka, la R6publig_ue 
du Zaire avai t of£ert d I accueillir les Mini.stres du fr avail a 
Kinshasa. 

54. Mais a-t-il poµrsuivi, les even011j6nts n'cnt fait g_ue roculer 
la tenue de la lleme session. Entre-temps, la Republig_ue du Zaire, 
ayant regu beaucoup d 1 autres reunions, le Gouvernement, a d6cicl6 dEl' 
se consacrer a d 'autres taches urgentes en 1973 et ne pourra plus 
heberger la lleme session ordinaire de la Conference des l•linistres 
africains du fravail. En l 'absence de toute autre invitation, la 
Conference a decide g_ue tout pays g_ui serai t dispose a recevoir la 
lleme session' sur son terri toire devrai t en informer les Ministres 
du Travail a Geneve, ,lors de leur reunion g_ui precede J, 1ouverture 
de la Conference internationale du '.!Tavail. 

3, Questions diverses 

Auoune question n'a ete soulevee sous cette rubrique, 
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55. La quatriemo et dernisre seance pleniere de la dixieme session des Ministres africains du Travail a ete· consacree essenticllcment a la oeremonie de cloture. C·1etait .lo jeudi 9 mars 1972, a 17h45 que s.E. lo General Idi .Amin DJilli1, President de la RepubliCJ.Ue de 1 '0uganda, a f'ai t son entree dans la sa11e de Conference. Prenant la parole le premier, le President de la ·conference, 1 'Honora·ble A.K. MAYANJJi.9 a remercie vivement 1~ President .AMIN, au nom de tous les participants, pour avoir accepts, m~lgre ses nombreuses et lourdes responsabilites, de venir cloturer la reunion qu'il 
avai t ouverte au debut ·de la semaine. 

56. L 1.E:onorable MAYiu'fJJ, a retrace, a 1' attention du President de la Republique, le cleroulemont et 1 'aboutissement des travaux de la session. Il profi ta de l 1oocasion. pour ·remercier .ses oollegues et tous les delegues e.t observateur.s pour leu:r cooperation qui avai t pe:rmis a la Conference de terminer ses travaux dans les delois 
impartis, 

57•. Dans son discou:rs de cloture, ,le General AMDT s 1es't declare satisfait des resultats de la session des M:i.nistres af:rioains du Travail qui s 1 est tenue sur le sol ougandais. Il a exprime 1 1 espoir que tous les delegues et observateurs avaient p:rofi te de leu:r sejour a Kampala pour decouvrir les reali tes ougandaises. Le General .AMIN a ·remercie profondement la Conference pour avoir soutenu la 
candidature de l'Ouganda a un siege ti tulaire du Conseil c1 1 administration du BIT. A ce pr9pos, il. di t sa sincere gratitude a la Republique Democratique de SomaJ:ie qui avai t fai t preuve d 'un 
esprit de f:raterni te et de cooperation en se desistaht en favour· ' . 
de 1 1 Ouganda. 

58. Le President ougandais a :reaffirme le plaisi:r, la joio et la fie:rte de son pays d'etre membre de ]>Organisation de l'Unite Af:ricaine, de la Commiss~on Economique' pour l'Afrique (C.E.1 .. ) et de la Banque Africaine· de Developpem~nt (BAD). Il s'est declare enti~rement en faveur du proje t d.' assistanoe iechnique interafricaine de l 'OUA. 
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En effet, a-t-il reconnu, un ex:pei't afrioain est meilleur et mieux 

place pour com:pre·nctre. notre situation que tout autre. C'' est 

pourquoi le programme d '·assistance technique de l' OU.A devai t etre 

mis au point aussitot que possible. 

59. De meme, a poursui vi le General M!H~, les syndic a ts ,o.fricains 

unis peuvent, sans aucun doute, contribuer positivement au 

developpoment economJ.que et social des pays africains. Il s 1 est 

prononce en faveur de la creation d'une Centrale syndicale 

panafrioaine. Ehfin, le President llMIN a lance un appel a tous 

les pays afrioains pour qu' ils s 'efforoent de mettre fin aux 

querelles qui les opposent. et pour qu 1ils resolvent toujours 

leurs problemes par la voie des negooiations clans_ 1 1 ami tie et la 

fraterni te. 

60. Apres oe disoours, .s.E. M. i<li SHEHATA, Sous-seoretaire 

d 'E~at au Ministere de la Main-cl' oeuvre. de la Re:publique J,:rabe 

d. 1Egypte, rapporteur general de la Conference, est monte 8, la 

tribune pour prGsenter une motion de remerciements au President, 

au Gouvernement et au peuple ougandais pour tout ce qu 1 ils ont fai't 

.a:'.'in d 1 assurer un plein suooes a la dixieme session de Ia Confer·ence 

·des Ministres africains du Travail. i>vant .de presenter se" motion, 

il a tenu a .exprimer sa profond:e gratitude au President !\MIN pour 

les paroles aimables que oe dernier avai t pro nonce es a l 'endroi t 

des pays arabes lors de l'ouverture de la Conference. 

61. Cette motion a ete appuyee sucoessivement par ~lM. les Ministres 

de la Scmalie, du Senegal et <lu Zaire qui tous ont, au nom de 

toute la Conference, temoigne de, la joie, de la satisfaction et 

de la sincere gratitude au President JllUN, a son Gouvernement et 

a son peuple 'pour leur contri bu ti on. decisive aux travaux cles 

Ministres afrioains du Travail. l\.pres l 'adoption de oette motion, 

a 1 1unanimite et par acclamation, la dixieme session de la 

Conference de.s Ministres africains du Travail. a ete clo.se, 

' ' 
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RESOLUTIONS ET DECISION DE L,t DIXIEME SESSION ORDINiiIRE DE 

LA CONFERENCE DES MINISTRES AFRICAINS DU TRAVAIL REUNIS A 

KAMPALA DU 6 AU 9 !MRS 1972 



.. 

MAT/Res.1(X) 

Rb SOLUTION .. 
StJR,L 1UNITE SYNDICALE .PANAFRICAINE 

La Conference des Ministres africains du Travail, rcunie a Ke.mpala, 

du 6 au 9 .mars 1972, pour y tenir sa .dixieme session ordinaire 1: 

,AJant etudie le rapport soumis par .le Secretariat general de l 10UL 

sur l'evolution des problemes de l'unite syndicate panafricaine; 

Reaf·firmant sa conviction que l'unite syndicale panafricaine repre

sente, dans. la lutte des peuples et des gouvernements africains pour· 

leur unite, un facteur d:eterminant ,. qui est la condition da base de leur 

liberation totale, aihsi que. leurs progres dans les domaines .. 6cor..omique, 

social et c:ulturel; 

Rappelant les nombreuses resolutions adoptee-s tant par les instan

ces politiques de l 10rganisation de.l'Unite Africaine que par la· Con;fc-, 
rence des Ministres africains du Travail sur l 'un:i;,te syndicale panafri-

Caine; 

Reaffir1iiant sa resolution MAT/6(VIII) par laquelle les Ministre.s 

africains du Travail .prenaient acte avec .statisfaction de 1' accord in'

tervehu a Alger en mars 1969 e:tltre les representants de .la CSA et de 

1 r USPA sur l 'unifica_tion du mouvement syndical en Afrique j et decidaient 

d'apporter tout leur soutien.aux efforts entrepris dans ce sens par les 

syndicats afr:l.cains; 

1. ESTIME le moment venu d' apporter aux syndics.ts africains le soll.

tien necessaire pour realiser rapidement, sur ·des bases saines; 

l'unite syndicale panafricaine, et, a cette fin : 

2. lNVITE la CSA, l 1USPA et lea centrales syndicales nat:i:onales de 

taus lea payi: membres· de 1 1 0UA, a tenir une conference avant la 

onzieme session ordinaire .de la Conference ·des Mi!listres africains 

du Travail. 
. .. -./ ... 
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3. EE1! le Secrctaire general administratif de prendre toutes les 

dispositions utiles pour arret1'r le lieu ~e la conf&rence.t en te~ 

nant coopte de la position qu 1 a toujours eue la R6publique Alge .. 

rienne; et si un ac.cord n' intervient sur le lieu de la reunion, 

1a conference Se tien-ne en taut cas a Addj.s-_Ab<3ba; 

4. INVITE en outre la OU les centrale(s) syndic ale ( s) nationale(s) de 

chaque pays membre a: se faire representer a lad'-te oonferenee par 

quatre d&legues et la CSA et 1 1 USPA par des responsables elu.s, dont 

le membre ne devra pas depasser quatre dans chaque ca·s; 

5. DEMANDE aux gouverneoents des Etats membres de l'OUA de prendre a 
leur charge les frais de voyage et de subsistanee des·delegues de 

leur pays a cette conference; 

6. DEMANDE au Secretaire general administratif de l'OUA 1 

a) d 1 assurer le secretariat de la· conference 'syndic;ale panafricaine, 

et a cette fin, 

b) de consulter la CSA, l 1 USPA et toutes les centr.a.les syndicales 

nationales s~r l'ordre du jour, l 1 organisation 1 le calendrier 

et toutes autres questions pertinentes au sujet de la conferen

ce syndicale. 

7. DENANDE au Conscil des Ministr.es de l'OUA de fournir au Secretariat 

general les credits necessaires a la tenue de la conf&rence; 

8. IB.IT le Secr6tair e gen~ral administratif de l 'OUA de faire rapport 

sur la mise en oeuvre de la presente. r&solution lors de la onzieme 

session ordinaire de la Conference des Hinistres africains du .Tra

vail. 



'' 

MAT/Res.2(X). 

' . RESOLUTION SUR 1 1 ASSISTANCE TECHNIQ.UE INTERAFRICAINE 

La Conference des Hinistres africains du Travail, reunie' a Kampala, 

Ouganda, du. 6 au 9 mars 1972 pour tenir sa <J,ixieme ·session ordinaire, 

Ayant etudie le rapport soum;i.s par le Se.cretar.iat general de l 'Orga,

nisation de l 1Uhi te Africaine sur l. 1assistance technique interafricaine !' 

Convaincue que l' assistance technique .interafricaine acdilerera la 

cooperation entre les peuples africains e.t' par consequent' renfordera 

l'unite et la solidarite parmi les peuples du Continent; 

Resolue a fournir au Secre.tariat general 1 1 assistance ne.cessaire pour 

ameliorer ses connaissances du probleme relatif a l 1 O·ffre et a la demande., 

d I assistance technique en Afrique et a realiser, par consequent. en con for-: 

mite avec les buts de la Charte .de l'Organisation de l'Unite Africaine, µne 

convention interafricaine d'assistance technique qui sauvegardera les in

terllts des peuples 'et des Gouvernements africain<e 1 

1. DEMANDE au Conseil des Ministres de l 10rganisation de l 1Unite Afri

·caine de creer, au .sein du 'secretariat general de l'Organisation de 

l'Unite Africaine, un 'Bur~au d'assistance 'technique intera;fricaine 

dent les fonctions consisteront a reunir e.t a diffuser' avec la 

collaboration, du Secretariat •executif de la Commission Economique 

pour 1 1 Afrique., taus ,les renseignements capables de facili ter .le 

fanctionnement d'un systeme d 1assistance technique parmi les pays 

africains et de• transme.ttre les candidatures africaines aux insti-' ' 

tutions internationales auxquelles les'pays africains demandent du· 

personnel d 1 assistance technique; 

2., INVITE les Gouvernements des Etats membres de l'Organisation de l'Uni

'te Africaine a fournir. au Secretariat general de l 'Orgariisation de 

l 'Unite Africaine 1 1 assistance dont il a besoin pour promouvoir 1 1 as

sistance technique interafricaine, et, en part:i.culier, a soume.t.trc 

leurs commentaires et obs~rvations sur le. pro jet de comtent:i'.on intera

fricaine et sur leurfJ·ressources en personnel africain specialisei 

... ; ... 
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3.. DEMANDE. a tous les Gouvernements des Etats. membres de 1 1.0rganisa

tion de l'Unite Africaine de collaborer avec le Secretariat general 

en lui fournissant, avec leur demande de personnel d'assistance techni

que, des renseignements au sujet des conditions de travail dans leur 

pays, particulierement du point de vue de la duree du service, ,des 

traitements et autrcs ~ossibilites offerfes au personnel 'dont les 

services sont. demandes; 

4. ~ le Secretaire general administratif de poursuivre ses efforts 

a fin de c"reer rapidement, sur une b'ase permanente 1 un systeme d' as

sistance technique interafricaine et de faire rapport a ce sujet 

lors de la onzieme session de la Conference des l'iinistres africains 

du Travail •. 



MAT/Res,3(X) 

RESOLUTION SUR L'INSPECT.ION DU MATERIEL EN AFRIQUE, 

LA LIAISON E·NTRE LE;S SERVICES D' INSPECTION D' USJJNES 

ET 1.1 INTERDICTION DE LA VEFTE, . DE LA LOCATION ET pE 
L1UTILISATION DE MACHINES DEPOURVUES DE DISPOSITD,S 

DE PROTECTI.OK APPROPRI·ES 

La Conference des Ministres africains du Travail, rellnie a Kampala, 

Ouganda, du 6 au •9 mars 1972 pour sa dixieme session ordinaire, 

Ayant etudie les documents MAT/10(X); MAT/11(X) et MAT/12(X) preserl.-
' ' 

tes par 

Afr:lque 

le Gouvernement de ,l 10uganda. · sur l I inspection du mater±ei en 
' 

de l' Est, la liaison entr:e l·es services d' inspection d,i usine s et 

1 1 interdiction de la vente ,, de la location et de 1 1 utilisation de .machines 

depourvues, de disposi tifs ·de protection appropries; 

Reconnaissant !'importance que presentont pour les pays africains 

les questions soulevees par le Gouvernement de 1 10uganda dans ces dccu

ments; 

Ccinsciente des efforts fai,ts par l'OUA pour favoriser et entretenir 

la cooperation entre les ·pays africains dans le domaine du developpement 

des ressources humaines;' 

' Rappelant la resolut:i,on adop.'tee par .1 1 QUA 'sur l I harmonisation des 

legislations sociales en Afrique : 

· 1. FELICITE le Gouvernement de i·1ouganda po.ur avo·i'r soumis des eti1des 

, d'un inter1't particulier a l 1 examen de la dixieme se.ssion de la Conference 
( 

des'Mi:nistres africains du Travail; 

2, RECOMMANDE aux ,Etats membres de !'Organisation de 1 1Unite· Africaine 

de renforcer et d 1harmoni.ser leurs servi.ces d' inspection afin d' assurer 

ulle prote.ction efficace de .la sante et de la securi te des travailleurs; 

... / ... 
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3, INVITE les Etats membres non seulement a adresser regulierement au 

Secretai:re general administrati f de 1 'OUA des rapports sur tout es ce.s 

questions qui devront @trc diffuses sur tout le Continent, mais a.ussi a 

organiser des reunions inter-etatiques entre les differents departements 

professionnels des Ministeres du Travail. 



• ,_, __ >I 
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· ·MAT/Res.4(X) 

m:soLUTION SPl'·CIALE 

La Conference des Mir.1.istres·, africaias du, Trav·ail, r€unie en sa dixieme session ordinaire il. Kampala, Ouganda,. du 6 au 9 mars 1972, 

Convaincue· _que le succes de ses deliberations doi t beaucoup aux sages 'conseils et aux directives contenues dans le di scours d 1 ouverturc de Son Excellence le General Idi Amin DADA, President de la Republique ougandaise qui, malgr8, ses hautes fonctions officielles.1• a tenu a hqnorer do ~~ ~r5Eence la siance d 1ouverture de la ·C6nfirence; 

Se felicitant de 1 1 accueil fraternel et .de la chaleureuse hospi ta-
. 

lite rese:?Cves e.ux delegues .de la dixieme sessi•on par le peuple et le, Gouyernelnent de la Republique ougandaise, ainsi que de la parfai te organis~.tion tecl1hique mise a la· disposition de la .Conference; 

Gonvaincue que cette hospitalite, cet accueil et cette organisation technique ont contribue, dans une tres large mesure, a creer !'atmosphere ·de fre.nche discussion et de cordiale camaraderie qui ont indubi tablement rw.rque une etape decisive dans la vie de ·1a Conference des Ministres africains du Travail au moment ou elle aborde sa deuxieme decennie : 

1. REMERCIE GHALEUREUSEMENT S.E. le President Idi Amin DADA pour J.'in-ter@t profond qu'il ~ bien voulu accorder aux travaux de la Conference des Ninistres africains du Travail; 

2. EXPRIME sa profonde gratitude au peuple, au Gouvernement et au President de la Republique ougandaise pour l 'accueil chaleureux et 1 'ho:;;-· :;.;.tc,:.::.t.:: qu' il.s ont r6.serves aux delegues et pour 1 'organisation techni..:il.J.'2. ~·t :·Je.teriellc r:iiso .::l J.our. disposition; 

I 
3. REl•iERCIE le .Secretariat de l'OUA et le personnel technique pour les efforts qu'ils ont deployes pour a.ssurer le succes de cette Conference 

: ... .. 
'" 
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ACTIVITES DU CONSEIL D1ADMINISTRATION DU B.I.T, 

Que, comptc tonu du fait que 1 1 Afrique n 1est pas ,suffisammcnt ropre-

sentee au· soin. du Conseil d 1 administration, un des nouveaux sieges ?-e 

membrcs suppleants du Conseil d'administration soit attribue a un Afri
cain·. 

2. Que, compte tenu de la decision prise par l'Organisation des Nations 
Unies au sujet de la representation de la Chine, la Conference rocommando 

ai.ix delegations africainos a la Conference de l 10IT qu I elles dovraient 

.soutonir l.'admission de la Republique Populaire de ·Chine en tant quo re
presentant de la ·Chine a 1 10IT. 

7. .J. Que la' reduction des activites du BIT resultant de la· situation 

financiere causee par le fait que les Etats Unia d 1 Amerique n 1 ont pas 
verse leur contribution, ne se repercute pas sur les programmes de coope

ration tnchnique en Afrique. 

4. ' Que I compte tenu du fai t que tr es peu d I Africains font. partio au: 
Bureau inter.national du Travail, une compression du personnel du BIT a 
la suite de la crise financiere mentionnee plus haut, ne touche le per

sonnel d 1'origine africaine. En outre, qu9 ,, des que lo. aituation financiers 
sera stabilisee et que le recrutement du· personnel aura repris de fa9on 
normale, le Dir\)cteur general.du BIT prenne toutes mesures utiles pour 

accroftre le personnel africain au sein de l'Organisption. 

5. Que la Conference demo.fide instam'ment a taus les Etats membres de 

l'OIT qui n' ont pas encore verse leur contribution, et en particulicr aux 

Etats-Unis d 1 Amerique, de· s 1 acquitter sans tarder da fac;on que 1 '0IT 
puisss reprendre la realisation de ses programmes. et de ses activites 

normales. . .. / ... 
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6. Que la Conference des Ministres africains du Travail felici te le 
Directeur general du BIT de·s efforts qu 1 il a fai ts dans le domaine 11 du 
Commerce' de l' Assistance' de 1 1.Emploi et du Travail II et 1 1 invite a 
poursuivre ses efforts. 

7.. · Que les membros africains du Consei,l d 1 administration fassent au BIT 
des• representation£!; enc:rgiques au sujot du rcc'rutement d' experts afri
cains pour les travaux du·BIT. 

REFORME ET-STRUCTURE DE 1 10.I.T, 

8., Que la Conference re affirme ses d'ecisions anterieures sur la reforme 
de structure de l 10IT, prenne .acte avec satisfaction des· efforts fai ts dans . . ce domaine par les pays africains membres du Conseil ·d' administration et 
demande a tous les delegues africains a la Conference de l'OIT et au Comi
te de poursuivre vigoureusement leur action en la matiere. 

57e'me .SESSION DE L'O.I.T. 

9• Que .1 •examen de la question de· la Jlresidence de la 57erne session de . . 1 10IT soit differe jusqu 1a la reunion que les Ministres africains du Tra
vail tiendront a Genevc en juin 1972. 

10. Que, pour les sieges au Conseil d 1 adrninistration du BIT pour 1972/ 
197,3, les candidats des sous-regions d'Afrique sur le nom desquels les 
rnembres de la sous-region se sent mis d 1accord soient retenus par la Con
ference, mais que la question des candidats des sous-reg:Lons au les con
sultations ne sont pas terrninees soit soumise a 1 1 examen des Ministres 
africains du Travail a la reunion qu'i~s tiendront a Geneve en juin 1972. 

COMMISSION D1EXPERTS SUR L 1 APPLIC1\TION DES 
CONVETIONS ET DES RECOMMANDATIONS 

11, Que la Commission dc:s experts sur l'application des conventions ct 
des recornmandations soi t elar_gie de fa9on a ,fournir des sieges aux Afri-

.... /.~ .. 
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cains et que les pays' africains interesses a si eger a la Commission soumot

tent leur candidature au Dir,ecteur general de 1 '0IT. 

REGLEMENT DE LA CONFERENCE INTERNATIONALE DU TRAVAIL 

12. Que la question des amendements au Reglement de la Conference inter-

nationale du Travail du BIT soit soumise a l'examen des Ministres afri-' 

cains du Travail 1 lors de leur reunion de juin 1972 a Geneve, 

Que la Conference prie le Conseil des Ministres de 1 1 0UA d'etablir 
'• 

un budget de secours pour la Conference des Ministres africains, du Travailj' 

los annees ou aucun Etat membre ne proposerait d'accueillir la Conference• 

ASSOCIJ\:TION INTERNATIONALE DE LA SECURITE SOCIALE 

1,1,, Que Ie Secretariat soumette pour examen a la 11eme session ordinaire 

de la presente Conference une note sur 1 1 Association internationale do la 

Securi te sociale et_ notamment sur la, question des relations entre cette 

Association et la Conference des Ministres africains du Travail ainsi que 

sur la repres~ntation effective de l"Afrique dans 1 1 administration de 

1 1Association, 

DIXIEME ANNIVERSAIRE DE LA CONFERENCE DES MINISTRES 

AFRICAINS DU TRAVAIL 

Qu'un Comite compose des Hinistres de l'Ouganda, du Nigeria, du 
I 

Ca111oroun et de l 1Egypte ainsi que. du s·ecretaire general soumette des pro

positions aux Ministres africains du Travail lors, de leur reunion de juin 

1972 a Geneve' sur les ceremonies commemoratives organisees a cette occa-
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RAPPORT DU RAPPORTEUR 

DE LA COMMISSION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET TI;CHNIQUES 

1. La Commission des AffaireS administratives et techn'iques a ete 
presidee par son Excellence M, NZO EKHAH-NGHAKYi Ministre du Travail et 
des Lois Sociales de la Republique Federale du Cameroun, deuxieme Vice
Pr&sident de la Conference, La 'Commission a tenu trois seances eu cours 
desqtielles elle a etudie les sept questions qui lui avaient ete assi
gnees et qui figurent en annexe au present rapport. 

2, Avant d' a border le premier point de son ordre du jour, la Commission 
a precede a l'election de son Rappol'teur. Sur la proposition de la C<$te
d 1 Ivoire appuyee par la Libye, son Excellence le Lieutenant Michae·l 

Amede 1 Vice-Ministre des Affaires· sociales et du Developpement communau
taire de l 1Ethiopie 1 a ete elu Rapporteur de l~ Commission. 

I, RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL 

3.. Apres le:;i explicatiqns du representant du Secretariat, la Commission 
a decide d 1 ouvrir un d&bat sur le paragraphe 12 concernant la mise en 
application de la resolution HAT/REis,5(IX) sur la cre~tion de Centres 

d'H;rgiene professionnelle en Afrique. Plusieurs delegues ont pris la pa-. 
role pour informer la Commission de la sjtuation de leur pays en la ma
'Ciere. Ils ont fourni dos renseignements complets non seulement Sur les 
.Centres d'Hygiene mais aussi sur toute la question des maladies et de 
l'hygiene p,rofessionnelle, 

La Commission a decide de recommander a la session pleniere de la 
Conference de prendre note du document MAT/7/Rev.1 (X) et de con~tater que 
l'appel lance aux Etats membres depuis.la neuvieme session, pour qu 1 ils 
communiquent au Secretariat general de l'OUA des rapports sur les activi
tes de leurs centres, la oil il .en existe, sur leurs realisations, sur 

' ' 
toutes diffioultes qu'ils .auraient pu rencontrer ou sur toutes autres 
rnodalites <i 1 application de la legislation.nationale sur l'hygiene du 
t:t'avail.a ete entendu par tous les Etats membres. 

"• o/ • • • 
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Neanmoins, plusieurs pays n'ont pas fourni ces rapports parce que 
leur reglementation en matiere d'hygiene et de securite de travail pre
conise dEls systemes autres que les centres d'hygiene professionnelle. 
Elle a finalement dec.ide de recommender a la pl&niere d' invi.ter cheque 
Etat membre a fournir un rapport sur la solution adopt&e en la mati<'orc, 

II. INSPECTION DU MATERIEL EN AF1UQUE DE L'EST (Doc.MAT/12(X)) 

4, Le Representant de la Republique de 1 10uganda a presente le document 
MAT/12(X), Quelques dclegues sont intervenus p~ur dire que la question 
soulevee par l 10uganda interesserai t, a leur a vis, seulement· la Communau
te Est Africaine; d 'au tr es ont declare qu' ils consideraient ce document 
comme fllrement informatif en ce qui concerne la situation en Afrique de 
l'Est. Beaucoup d'autres ont lou& l'initiative ougandaise qui pose le 
pro·bleme de l' inspection du materiel et ils ont fai t etat du fonctionne
ment du service d'inspection technique dans leur pays. 

5, Le Representant de l'OIT a souligne l'inter3t que presentait le docu~ 
ment de l 'Ouganda du ·fai t que ,beaucoup de gouvernements se preoccupent 
actuellement de disposer d'un bon corps d'in~pection technique, Il a con
seille aux membres de la Commission qu'il est necessaire de mettre sur 
pied un corps d 1 inspectioh technique sur une base nationale, sous-r&gionale 
OU regionale et de donncr une priorite suffisamment elevee a leur projct 
de reqll.~te dans le cadre de la programmation nationa+e si l'on vout obte
nir des credits du PNUD. Il a egalement &t& d'avis que les Etats mer1bres 
devaient envoyer des renseignements a l'OUA en vue de l'harmonisation des 
legislations socialcs en matiere d'hygiene et de securite et il a assure 
la Commission que 1 10IT pouvait apporter son assistance a l'OUA dans cc 
domaine. 

6, La Commission s'est mise d'accord pour feliciter l'Ouganda pour 
son document et pour recommander aux gouvernements me1~bres de prendre des 
mesures pour assurer le contr$le et l'inspection du materiel dangereux. 
Elle a decide d' inviter les Eta ts membres a soumettre au S\"cretariat ge
neral des rapports sur cette question en vue de leur diffueion, 

... / ... 
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III. INTERDICTION DE LA VENTE, DE LA LOCAT.ION ET DE L'UTILISATION DE l!ACHINES DEPOURVUES DE DISPOSITH'S DE PROTECTION APPRO
PRIES (Doc. MAT/10(X)). 

7. f-i.u cours de sa seconde s&ance, la Comraission a entendu le repr&se11-tc>.nt de l'Ouganda qui a parle de 1 1 interdiction de la vente, de la locati.on et '~" 1 ;ntil·j.s'.'.tion de machines depourvues de dispositifs de protection appropri&s. PJ.usieurs membres de la Commission ont. vivement felici t& l'Ouganda, pour son document qui a suscite des ecbanges de vue tres fructueux. Ils ont mis l'accent sur la necessite de continuer a etu-dier cette question ainsi que sur le probleme de la formation des cadres necessaires dans ce domaine. Ils ont egalement souhai t& l,' etablissement d 1 echruiges d 1 infor~1ations entre les Eta ts membres, sur une base bilat6rale et multilaterale. 

IV. LIAISON ENTRE LES SERVICES D'INSPECTION D'USINES (Doc.MAT/11(X)) 

8, Apr8s la presentation du document MAT/11(X) par le representant de l•Ouganda, plusieurs orateurs ont appuyli 'les recomr,1anci.ations contenues au paragraphe 5 du doc:.iment. Ils ont insi ste sur l' organisation des cori·· ferellces non seulement pour les inspecteurs en chef, mais aussi pour les cadres moyens. Certains delegues ont felicite l'heureuse initiative deja prise par le BIT dans ce domaine par la creation de Centres regiollaux d'administration du travail tel que le CRADAT a Yaounde dont les activites contribuent efficacement a .facili ter les contacts entre les cadres du travail 8, difforents ni venux grllce aux divers seminaires qu 1 il orga~ise fr6quer.u~er~t dr:-:i.ns cos contras. Ils ont recommande, en outre, que des reunions de ce genre soient entreprises dans le cadre de notre Organisation en collaboration etroite avec le BIT. On a invite le Secretariat general de 1 10UA, a mettre au point un systeme perrnettant d'appliquer ces recommendations, L'attention. des Chefs d'Etat et de Gouvernement de 1 10UA devrait etre attiree sur ce probleme afin que le Secretariat puisse recueillir et diffuser les informations re la ti ves aux services d 1 inspection d'usines. On a aussi 'insiste sur 1 1utilite d 1 avoir des contacts directs entre les professionnels. 

. .. / ... 
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V. PROJET L~~ORGANI~b1;.!,0N ET .Jl.!!.....STRUCTURATION POUR LA MISE EN 

APPLICA'£I.9JLJ2:t.L.!Ql:!9T!Q.NNEM~_NT £.:SS SERVICES DE }'ORi•iATION 
' . 

·PRQFJii§.§.WJ]ELq;_;~,!...Q.JLk' Et!f_LQ]_, 

9. Apr es avoir expJ.igu6 qu.e la guestion avai t quelque peu change avcc 

le temps qui s 1 est 6coulG entre la, neuvi'8qi.e \:i·;j la dixieme sessio·no; le 

repr?sentant du Gabon a explique les problemes·qui se posent dans son 

pays, en ce qui concern'3. la formation professionnelle des adultes et 

les m.esures que son Gouvernement a pr'ises pour resoudro cette question. 

Tous les orateurs qui ont pris la parole su:c ce sujet ant reconnu qu 1 il 

s'agit la d 1un probleme reel qui se pose a taus les pays africains, Ils 

ant detaille le fonctionnement de leurs services nationaux en matiere 

de formation professionnelle en insistant sur la formation des cadrerJ 

du plus haut niveau execu.tif. Taus ant felici te le Gouvernement gabonais 

pour son document. 

VI. ACTIVITES DU CENTRE DE TURIN EN AJ<:RIQUE. 

10. J:.a Cornmission ayant ete i1 formee de l' arri · ee du Directeur du Centre 

de Turin le 9 mars pour: presenter son rapport sur 1 1organisation des cours 

eJ seminaires en Afrique, a decide que 'le Se'criitariat general lui deman

de de ne pas venir. a Kampa:1<1, er, ::aison du changement de la date ae cl6-

ture de la reunion .. Elle a cien1a11d8 u.u· Beci"'etariat d T inviter le Directeu.r 

du Ceritre a lu~ faire ·parvenir con recpport par ecrit 1 afin qu'il. soit 

distribue aux Etats membres avant la· reunion des Ministres africains du 

Travail qui aura lieu a Geneve en juin prochain, Le telegramme du Secre

tariat n' iitant pas parve!!U aii Directem: du Cen"!:re de Turin, ce dernier 

est arrive a Kampala.et, apres consultation avec le Secretariat et lo 

Bureau de la .Coinmiss).on, il a 'ete decirte que Mo .Blamont s I adresse a J.:a 

Conference pleniere •. 

VII. CREATION D'UN CENTRE REGIONAL D1 ADMINISTRATION DU·TRAVAIL POUR 

!&§__PAYS -;.;;;;~:f};l_;-D'~XPR~~~ON ,,!~~.§.!•(Doc. MAT/16CX)). 

11. Ence qui concerne la creation d'un Centr" regional d 1 administration 

du travail pour les pays africains d. 1 eicpression anglaise, la Commissior-, 

.-... I.," 
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apres avoir rappel6 brieveDent leG circonstances qui ont donn6 naissance 
a ce projet, a souligne que le seul probleme qui se pose actuellement 
concerne le lieu ou sera etabli ce Centre. Elle a entendu le represen
tant de l'OIT preciser que les etudcs techniques etaient deja faites. 
Quant au PNUD, a-t-il ajout&, il est pret a financer ce projot, mais il 
faut que soit tranche le probleme du lieu qui est un probleme politique. 
La Commission a decide que cette question ferait l'objet de consultations 
entre l'OIT et les responsables politiques des gouvernements int&resses, 
etant donne que le choix de l'emplacement de ces centres depend souvent 
de considerations d 1 ordre tant•technique que politique. 
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DE LA COMHISSION DES AFFAIRES GENl!ig&l'!JLET · PO~ITIQUES 

1. Au debut de sa session, la Commission a decide que, comrne le rapport du Secretaire general adrninistratif conce:rnait tousles points de l'ordre 
du jour a examiner par la Commission, les diffei:ent~s parties du rapport .devraient ~tre etudiees pour chaque point de l'ordre du jour, Etant donne .que les documents portant. sur les points 2 ·et 3 de 1 1 ordre du jour 11 1 e-· 
taient pas prlts, les rnembres de la Commission ont decide· de commencer 
leur examen par le point 5 de 1 1 ordre du jour, l 'unite sy,lldicale panafricai-
ne. 

Point 5 de 1 1ordre du jour 

2. Depuis longtemps, la question de l 1unite syndicaJ.e panafricaine 
preoccupe !Les Chefs d 1Etat et de Gouvernement africa:.ns ains~ que la Con
ference des Ministres ·africains du Travail, Tm1t la Conference des Minis
tres africains du Travail que le Secretariat de l'OUA ont poursuivi leurs 
efforts pour realiser cette unite. Les memb:r.es de la Commissi0!l pnt ~·eaf·· firme une fois de plus qu'ils croient fermement a l'importance de realiser 
l 1uni te des mouvements syndicaux africains cot"""e ):A i"es;.rent les Chefs 
d 1E'tat et de Gouverneme:it africains. Ils ont, en oiltre 1 exprime leur determination a contribuer a la rea;tisation de cette unite, 

3,• Les participants sont convaincus que le moment est vem1 de prendr" 
une decision ferme sur cette question en s' appuyant sur le rapport t:..·e.s 
explici te du Secretariat., IJ a ate egalement demande instamr,1ent aux Eta ts africains, membres .. de l'OUA, .de s'engager a attoindre cet objectiL 

4. Les membres -de la Commission sont d 1 a vis qu 1 on ne doi t pas se.ule-
ment laisser aux syndicats africains le soin de realiser cette unite syn
dicale panafricaine mais que tout le· peuple africain e':. les Gow1er:i.emen';s 
d' Afrique ont un role important a jouer i;iour facili ter cette unite .• T"es 
Gouvernemen't8 doivent aider lea syridicats a rC.alise':' cette unl.te sans ' 
sl immiscer dans le.urs affaires interieuJ'.'es. 
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5... De nombreuses delegations ont egalement soul eve la question re la ti ve a l'unite necessaire sur le plan national en tant que condition prealable a 1 1 unite sur le plan du Conti.nent .. Au cours de leurs interventions, de nombreux representants ont par le de leurs e~periences et des efforts qu '.ils ont faits pour realiser cette unite. On a exprime des opinions d.ifferentes pour et centre une unite to tale ·sur le plan national, comme condition prealable a l'unite sur le plan du. Continent. Comme ,on le pense, les gouvernements doivent faire des efforts patients et constants pour associer les mouvements ouvriers aux evenements et aux problemes d1 interEl.t natio.nal ce qui aiderait les· syndicate a jouer un r81e.plus important pour consolider l'independance nationale et, par la mllme, renforcer l'unite dans leurs rangs.-

6. La Conference a .consacre enormement de temps a examiner les mesures pratiques a prendre pour realiser l'unite syndicale panafricaine. Au cours du de bat, on a souligne que lf\ M.che qui avai t ete confiee a la Co,nfere.nce par les Chefs d 1 Etat et de Gouverneme;i_:it africains n'etait pas inseree dans un cadre rigide et que c I etai t a la Conference de trai ter la question de. la maniere qui ltd semblait la plus appropriee. 

7. On a mentionne le r81e que la CSA et 1 1 USPA pouvaient jouer pour atteindre cet objectif. Lars du debat anime qui a suivi, on a souligne la necessi te d 1 asso.cier les deux grandee confederations syndicales africaines, la CSA et 1 1 USPA, a ia preparation de la Conference sur l 1uni te syndicale. panafricaine. Le Secretariat de l'OUA a ete prie de rester en rapport et d'a:voir des consultations avec les deux unions syndicales mentionnees ci-dessus et avec tous les autres syndicate· nationaux d 1 Afrique lors des travaux preparatoires de. la Conference en question. 

8. On a evoque '1 1accord intervenu a Alger, en mars .1969,· entr"1 le.s dirigeants ·de l"USPA et de la CSA qui se sont declares desireux de realiser 1 'unite de tous les mouvements syndicaux africains •. A cet egard, le representant de l'Algerie a renouvele l'invitation faite par le Gouvernement algerien et la confederation algerienne du Travail d'heberger la Confe-rence sur l'unite syndicale panafricaine conformem<:nt lors de la signatur.e· de l''aocord d'Alger,. 
a l'engagement pris 

. ... / ... 
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9, La Commission a egalement examine la question des depenses affe-, 
rentes :9. cette Conference panafricaine •. Oµ a unanimement estime que 

1.1 OUA devai t fourni:r1 tous les services de secretariat nece,ssaires a la 

Conference. On a propose que les Eta ts africains prennerit a leur charge 

les frais de voyage et de subsistance des representant_s s;t,ndicaux de leur 

pays participant a la Confer!Jnce 1 comme ils le font pour le's delegues et 

conseillers des syndicats, lors des Conferences de i,•orT. ' 

10. A la fin des deliberations,· la Conference a discute et approuve un 

projet de resolution suggerant les mesures concretes a prendre pour appli

quer la resolution sur 1 1unite syndicale panafricaine avant la prochaine 

session de la Conference. 
' 

Point 6 ASSIST .. NCI: i'ECHNIQUE INTER,~FRICAINE, 

11, A titre d 1introduction, le Secretariat a inform& les membres de 

la Commission des evenements relatifs a l'instauration d'un systeme 

d 1assista11ce technique interafricaine, Les efforts ont porte notamment 

sur deux domaines : une etude detaillee de la main-d 1 oe.uvre entreprise 

par la CEA, et une convention d 1 assistance technique interafricaine que 

l'OUA s•occupe d 1 elaborer depuis plusieurs annees. Le Secretariat a in

forme la Conference des difficultes eprouvees pour atteindre les autori

tes responsables de 1 1 assistance technique dans les differents pays afri

cains, La voie tradi tionnelle, par 1 1 entremise_ des Ministeres des l'.ffai

ros Etrangeres pouvant entra:tner un_ certain. retard, il a ete suggere 

qu 1 U:ne copie de ·toute correspondance soi t directement envoyee au Hinis

tre du Travail, 

12, On a attire 1 1attention des membres de la Commission sur les recom

mandations qui figurent dans le.s paragraphes 24 a .28 du document MAT/3(X), 

. 13, Il a ete decide que ces recommandations prendraient la forme de-

resolution~ qui seraient plus tard examinees .. t etudi'eep. pnr ll\ Con

f8ronce. 
. .. / ... 
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STRUC.TURE DE L10IT, 

Le representant de l'Algerie a presente le document intitule 11 Rap"' 

port sur les derniers developpements de la question des structures de 

l'OIT (MAT/13_\X)) 11 , Dans son introduction, il a rappele aux del'.egues. que 

c'est gr€!ce aux efforts continus des pays africains au Conseil d'adminis

tration et a la Conference generale de l'OIT que des resultats apprecia

bles ont ete enregistres a ce sujet. Le resultat le plus i~portant est 

que la question de la reforme de structure sera trai tea la Conference et 

non au Conseil d'administration, conformement a la resolution de la 56eme 

session de la Conference. Get evenement augmentera les chances des pays 

africains au sein de la Conference ou ils ont une representation beaucoup 

plus adequate pour faire conna:ttre leurs vues· et obtenir la reforme pour · 

laquelle ils ont si longtemps lutte. 

15, L'attention des membres de la Commission a ete attiree sur la neces

site d 1avoir une representation efficace au sein du groupe consultatif sur 

la reforme de structure de l'OIT, qui sera cronstitue en juin 1972.' 

16, On a reaffirms que les pays africains 'devraient poursuivre leurs 

efforts dans ce sens. Les. membres de la Commission se sont felici'tes des 

efforts fai ts par les pays africains 'e.t ont decide que tout devai t @tre 

mis en oeuvre pour conserver a la question son actuali te jusqu' acre qu •une 

structure plus favorable aux pays en voie de developpement soit adoptee, 

Point 4 : PRESIDENCE DE LA 57eme SESSION DE LA CONFERENCE 

INTERNATIONALE DU TRAVAIL. 

17, La Commission a decide que, du moment qu'on n'est pas certain quo 

le President de la 57eme session serait.vn Africain ou un Europeen, il 

fallait renvoyer 1 1 examen de cette question jusqu•a la reunion que le 

Groupe africain tiendra a Geneve avant la 57eme session de la Conference 

de l 10IT. 

. .. ; ... 
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CANDI~_T_!I!l_~JI.:_QQNS;El~ D 1 ADMINIS?:'RATION DU BIT POUR 

LA PERIOD!L,1972~1972.• 

18.. L'attention de la Commission a cte attiree par la pratique qui con-

sistait dans le passe a &lire des candidats pour chaque sous-region, 

election qui etait ·ensuite approuvee pa1· la Conference .• A cet egard,. ·OU 

a. egalement attire l'attention de la Commissicin sur le document du Secre

tariat qui donne des rense: . ._ .. ...,,ments aux deJ.&gues. Un representant d 1 Afr.i

que du Nord a fait· savoi:r.: a la Coi~Imission (,~·1G ca O!.l'~.:.s-y6gion fera connaJ:· .... 

tre en juin a la reunion du Groupe africain le nom de ses candidats .. Lo 

representant de 1 10uganda annonce au Comite que son pays representer.a la 

region de l. 1 Afrique de l'Esto 

Point 2 RAPPORT DES MEMBRES AFRICAINS DU CONSEIL D1 ADMINISTRA--- __ .. ___ ,__,__ - ------

19, La Commission a felicite le Groupe ai'ricain des efforts qu'il a 

deployes et de la clarte de son rapport. Elle a 'egalement pris note des 

suggestions du representant de la S0malie aupres Jes Nations Unies et du 

President du Cerni te des Nations Uni es aur 1 1 aparthei.!! et elle espero quo 

lo. resolution sur l'unite syn<licale panafrici:dne, adop.tee par la Confe

rence, repondra a son appal, Elle a egaJ.emont note avec satisfaction lcs 

efforts faits par le Consei.l d' administl'ation dans les domaincs du· ''Com

merce, de 1 1 Assistance,, de l 1Emploi et du Tr,nrailao 

20.. A la fin de ses de1iberat· ons sur ce point, la Commission a der.1andiJ 

au Comite de redaction d' eta'olj.r los decisions appropriees qui seront 

soumi·ses a son exameno 

21. Apr es avoir termine l' examen des points de 1 1 ordre du .jour qui lui 

avaient ete assigniis, : C0mmission a' nomme un Cornite de redaction char

ge d 1 e:Laborer les resolutions et les decisions et compose du President 

(Nigeria), du Rapporteur (Egypte) et de l'Algerie, du' Gabon, du Ghana et 

de la Zambie, 
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"iLLOCUTION PRONONCEE PliR SON EXCELLENCE LE GENERAL i1DI AMIN Dl1D.\, 

PHESIDENT DE Lil REPUBLIQUE OUG.•1NDAISE 11 L' occ.;sION DE DOUVEHTURE 

• DE Li; CONFERENCE DES ll!INISTRES 1U"RIC.AINS DU TR.i1Vi1IL· .A K.All!Pi;D;i 

LE LUNDI 6 MiiRS 1972 

• 

Monsiellr le President, Messiellrs les Ministres, 

Excellences, Mesdames, Messiellrs, 

C'est pollr moi lln immense plaisir de volls sou.haiter, aL1 nom 

dll Gollvernement et dll pellple ollgandaiJi!,la pllls chalellrellse et la 

plus cor'diale bienvenlle dans not re . Repllbliqlle. Ce faisan t, je 

tiens a SOllligner qlle ce n'est pas en qmi.lite d'etrangers <l1le nous VOUS 

acclleillons,. parce qlle nolls estimons qlle l 'Ollganda est votre pays 

et je sui sO.r qlle vous vous sentirez ici che·z volls pendant votre 

s€jollr. J'espere;. et je Sllis d'aillellrs convaincll, qll'ici volls 

VOllS melerez librement a VOS fi;eres et SOellrS et qlle, malgrci. le 

travail qlli volls attend ·a. la conference, vollz pollrrrclz prendre lln 

pell de temps pollr voir qllelqlle chose de l'Ollganda et de sen pell;;ile. 

Je tiens a volls assurer qlle notre pays est celui de la liberte, 

de la paix et de la stabilite et qlle volls pollvez aller partollt 

o~ volls dcisirez et voir qlliconqlle volls desirez rencontrer. 

Je volldrais, avant d 'aller pllls loin, :felicit'er les ministres 

rellnis ici ainsi qlle les pays qll'ils representent, des resllltats 

obtenlls au coli.rs des dellX annees qlli viennent de s' ecolller clepllis 

la derniere conf erenc~ des Ministres a:fricains dll travail tenlle 

a. Lllsaka. Je VellX parler, en particlllier, des progres realises 

dans la v?ie de l'llnite et de l,'.1. fraternite africainESet dll combat 

sansmerci fuene oon:!;l:,e les forces negatives qlli •Ont essaye de. deman -

teler 'l'llnite, et la cooperation fraternelles et .interafricaines. 

Votre presence pendant u.ne semaine a notre conference prollve clai

rement qlle cellx .qlli ne velllent pas qlle l' Afriqlle progresse on t 

vu echoller lelli's manoellvres et qlle l'l1friqlle llne fois encore en 

est sortie v.ictoriellse et llnie. 
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L La Conference des Ministres africains du ·rravail, dont la 

dixieme session s'oeuvre auj.Jurd'hui, est evidemment placee sous 

le patronnage de l'Organiso.tion de l'Unite iifricaine pour repondre 

au desir de nos populations qui veulent, de :toutesleum.foroes , .instau

rer une cooperation clans le.s domaines. iu tr"1.vail et du bi.en-etre 

social. Il ,s' agi t d' une. en treprise de l' OU.A qui se tradui t, sur 

le plan pratique, par cl'es avantages pour le continent africain, 

et il faut remercier l'Organisatiun de l'avoir menee a bien. Je 

tiens a repeter :icl 'ce qua j 'ai di t a maintes occasions' a savoir que 

+•ouganda attache la plus grande importance possible a sa qualite 

de membre de l 'OUii. Nous nous somwes engd.ges a observer sans re7 

serve les principes inscri t·s dans la Charte de l' OU.A. Nous croyons 

plus particulierement qu'aucune partie de l' . .Afrique ne pourra 

s'estimer completement libre et en securite tant que l'integra1ite 

du continent africain n'aura pas et.e liberee du joug llu colonia

lisme. Noi,:ts nous sommes dune engages a apport.er notre soutien afin 

d 1 eliminer completement'le colonialisrne du co,ntinent africain et, 

a cet egari, le Gouvernement ougandais c0ntinuera de donner' son 

appui moral et materiel a tous les mouvements de liberation et a 
tous les cumbattant's de la liberte reconnus par l'OUJ.. 

Le Gouvernement ougandais condamne l' inhumaine poli tique de 

segregation que le Gouvernement de la minorite blanche de l'.Afri

que du Sud applique dans ce pays. Il estime que les malefiques 
I, 

mesures prises par ce gouvernement ne sont ,pas seulement la nega-

tion r.!e la dignite :le l'.Africain en.tant q_u•Eltre humain, mais 

CJ.u'elles constituent aussi une menace pour ia paix et la securite 

du continent af'ricain tout entier. il!on gouvernement soutient sans 

reserve la lutte que menent contre le colonialisme les peuples de 

la Namibie, du I1fozambique, de l 'Jingula de. la Guinee Bissau et de 

la Rhodesie pour obtenir leur complete independance .et. la recon

naissance de ·tous· les droits de l'homme. C'est vraimant' faire 

insulte a la dignite hutnaine que .de permettre CJ.US deux cent cin

quante mills blancs imposent leur loi a cinq millions d'.Africain~ 

et q_ue trois millions de blancs gouvernent vingt-cinq millions 

d 1.Africains. Nous condamnons la vente.d'armes a l'.Afriq_ue .du Sud 

par n'importe quel pays comme contraire a l'embargo des Nations 

Unies. 
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Le Gou.vcrner.:ent :la la seconde Repu.blique ougandaise attache 
beaucoup d'importance a la participati011 d·J l'OLit;an.).a en qualitci 
de l.1embre c1es Nations Unies et d 'autres organisations interna
tionales et poti.rsui vra sa collab.oration avec les pays freres de 
l'Ouganda dans le reste de l'ilfrique pour garantir que les Nations 
Uni es et les a.utres institutions mondiales soient einploy6es a ins
taurGr la paix interna'tionale, la justice el; lia, prosperite de 
tC>Llt•es les n2tions. Nous avons su:ivi avec une grandG satisfaction . ' - . 
la rcctJnte visite faite a Pekin paT le President Nixon, ainsi qu.e 
les effcrts clepl0yE.s P~•r ces deu.x pays pour <;1.meliorer leurs rela
tions. Nous tenons a f6li.citer tant le President Mao Ts8 Tou.ng que ' ' le President Nixon de cette rertc0ntre historiqu.e qui contribu.e de 
fagon definitive a insto.urer la paix et l'equ.ilibre dans le monde. 

C'ofiit parce qu.e nous c1esirons sincerement la paix et la se
curitc!. du monde c1ue nous n'avons ces.sc, au sujet du Moyen-Orient, 
de sou.tenir les r~solutions des Nations Unies et de l'OUA deman
dan t a Isra!!l de se re tirer de.s terri toires arabes· qu.' il ':JCCUpe 
depuis 1967. Nous lanc;0ns le meme appel aujourd 'hui, et nou.s~con
tirrnerons a le faire jusqu'·a ce qu.e les territoires occu.pes soient 
restitues a lours ldgitimes .Pruprietaires. 

Nous attachons ·beaucoup d'importanoe au maintien et au rcJnfur
cement de rel,itions amicales et fraterne1le.s aveo tous nos voisins. 
1\ cet egard, le Gouvernement ougandais oontinuera de solltenir la 
.communaute d'Jifrique de l'Est oonstitue(l entre· l'Ouganda, le 

·Kenya et la Tanzanie et fera tout ce qui est en son pouvoir p·our 
le renforoer par 
J::::~s l;; c 1 . .Jre de 

l'am€liorG.tion des relations entre ses membres. 
' nos efforts viso.nt a f0.voriser la plus grands 

entente pussible :::.veo nos vuisins 1 et avec toute l 'ilfrique, nous 
·211ons comnh:;ncli a f.'ix'e des sn:1issions en fr:m9'lis et en ar0.be, en 
plus de l'anglo.is, sur notre rlseau national de radio et de 
t.clovision. 

Mon gouvernemant .:::ttaohe la plus hnute importance au.x princi
pes rle resPeot et J.'egalite de tous les ·Etats sou.verains et de 
non-ingerenoe dans les affair es int erieures d' aui:;res· Eta ts. 
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Oes principes, incurpores dans la Oharte de l' OUJ1 et dans .. 

celle des Nations Unie.s, constituent le fondeme'nt mElme de l' ins

tauration de relations .fraternelles et amicales parmi les Etats 

et re.presentent les piliers sur lesquels repose la survie des or-

gmisations internationales. En conformi.te de ces principes., lo. 

politique averee de mon gouvernement consists a n'aligner l'Ou-

' ganda sur aucun bloc de puissances, mais a instaurer au contraire 

:lGs relations amicales avec to us les pays dans l' int erEl t du bi en-

etre de l'•lfrique. 

Je voudrais maintenant profiter de l'occasion qui m'est of

ferta pour feliciter le Gouvernement et le peuple de la Republiqua 

soudan.aisa de l 'accort1 r_ecemmant ubtenu a .Addis-.Abeba all sujet dll 

probleme pose par le SoLldan meridional. Nous nou.s rejouissuns 

particulierement, _·en Ouganda, de l'entent.e realisee, du f.ait que 

le Soudan est· notre tout proche voisin, et j~ sui:s si'.l.r que cat 

accord ouvrira la voie a une solution durable du differe.n,d qui a 

tres longtemps existe entre les deux parties du Soudan. Qu'il me 

soit aussi permis de rendre hommage a S. M. Imperials l'Emperaur 

Haile Selassie!e.teta son Gouvernement pour l8s el.forts qu'ils ont 

faits afin de favoriser la realisation de cette entente. 

De mElme, je voudrais aussi felicit_er l'OU1~ d'avoir organist, 

avec un tres grand succes, la Foire Commercials Panafricaine qui 

vient de se terminer a Nairobi. La "l!'oire commercials a cons ti tue 

le signe tangible et pratique dG la· solidarite qui existe entre 

les Eta-ts africaimi, et elle a re pr es en t·e, pour nu us, un encuu

ragemen t et un espoir du point de vue de I'avenir de l'µnit& et 

d.e la fraternite africaines. Mes felicitations s'adressent. tou..t 

specialement a S.E. Mzee Jomo Kenyatta ainsi qll'all Gouvernement 

et au peuple de la Republique 1u Kenya,. dont l 'hospi tali te a 

contribu.e a la reussite de la Foire. 

Je vou.drais maintenant vous parler de la_politiqu.e demon 

Gouvernement dans le domaihe des problemes du travail et du. bien-

etre des travailleurs. Dans mon gouvernement, c'est le Ministre 

du .Travail qui est charge de promou.voir et d' executer les di verses 

lois de· protection des travailleurs dont toutes sont destinees -a 
sauvegard.er le bien-Eltre e.t J,es interots tant des tr?.<railleu.rs 

que des employeurs. En vertu de chacune de ces lois, les, 
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differentes se.ctions des minister.es fournissent des services aux 

travailleurs comme aux employeurs. Nous avo,ns un departement du 

travail qui est fondamentalement charge de. l '.r,i.pplication des lois 

et reglements concernant l'emploi, les salaires et· la promotion 

de saines relations entre les employeurs et leur'pers0nnel. Il 

existe des sections de l' ins.pection d.es usines ,ainsi que de la 

sante et de l'hygiene des travailleurs ; ces sections procedent 

a des inspections dans les usines et les autres lieux de trava,il 

pour s'assurer que les usines obsorvent rigoU:reusement la legis

lation les concernant ; ainsi sont evites les accidents et autres 
' 

risques du travail. et gar.anti en general le maintien de la sante 

et du bien-etre des travailleurs. Nous avarrs egalement un •tribu

nal de l'industrie qui entend les. causes.et statue sur les diffe

r.ends entre les'trava.illeurs et leurs employeurs c0ntribuant ain

si au maintien de bonnes relatiuns a.ans l'industrie. 

Nous avuns cre6; pour 'l.CC elerer la f O·rm:::i ti on d' .artisans 

qualifies' et des autr~s· personnels necessaires a un rapi·de deve

loppement indl,lstriel une Direction de la formation industriel],.e 

qui coordome et pr.end l'initiative de divers programmes de for

mation industrielle et professionnelle. L:;t direction organise et 

execute divers programmes de formation destines aux jeunes sor-, 
tant de l'ecole et a d'autres qui desirent f1;1ire carr:iere dans 

' l'industrie.· _Dans les centres de formation professionnelle, dont 

l'un vient d'et:r;-e recemment ouvert et dont deux autres doivent 

etre crees, la Direction de la formation industrielle dispense 

une formation apres le travail pour les apprentis Gt les autres 

travaill.eurs de l' industrie qui desirent. ameliorer leurs quali

fications professionnelles, accroitre leur efficacite et mo-ler-. ' 

niser leurs methodes de travail. 
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Le ~.'linistre du Travail realise egalement un Programme de 

s·ecuri t8 socials qui oblige tant les travailleurs que leurs eu:.

ployeurs a verser une contribution a un fonds destine a s.ubvenir 

aux besoins des travailleurs mala,1Gs ou trop vieux j,>Our travailler. 

Ce programme lance en 1968 est c0uramment l'objet de rE,visions 

.visant a 'en faire un. veritable pr9_i;ramme de securite sociale qu.i 

beneficie davantage aux travailleurs. 

Le Gouvernement de la seoon'le Republique Ougandaise met au 

premier plan le role qu'une force ouvriere organisee, disciplines 

et consciente de sr,is responsabilites peut jouer dans le processus 

·de de:veloppement economique et social ces pays africains. En Ou

gando., nous avons eu, pendant des dizaines d'annees, un mouve·n1en't 

syndical organise. Dans J::e passe ce mouvement a toutefois ete 

perturbs par des querelles et cles dissensions internee causees 8Yl 

particulier par rles interventions p0litiques clans les affaires 

syndicales. 

Le Gouvernement de la Seconde Republique procede maintenant 

'a une revision cle la 16gislation pertinente afin de reorganiser 

le l!louvement syndical en Ouganda, de fagon a en faire un. organisms 

reellement utile a ses membres et un instrument d'unite et de 

::l.e:veloppement dont profite le pays tout entier. Ce faisant; nous 

respecterons encouragerons et favoriseruns le carac.tere volontaire 

du mouvement syndical et ferons en sorte que le mecanisme des 
' 

arrangements collectifs fonctionne pleinement et efficacement.· 
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No.us savons que notre peuple veut mener .une vie qui lui permette, 
de mieux manger, de mieux s•nabiller et de mieux se loger. Cela 
exige toutefbis un. accroissement d.e la production et c •est pour
quoi mon Gouvernement vellt encollrager la participation ctctive et 
entiere de tous les trav;'lilleurs a toutes les £tapes de la produc
tion, que ce soi t :3. l' usine ou a la ferme. Nous avons fcti t appel 
a la discipline et a la loyaut.6 des truvaillellrs non seulement 
envers lellr pays, mais allssi envers lellrs employellrs. Nous leur 
avons .demand€ de servir, a tout moment, leurs employellrs de lellr 
miellx, .maisn nous avons aussi rappele aux employeurs qu'ils avai-

ent 'tout autant besoin des trav . .:iilleurs que les travailleurs 
avaient besoih d'eux. Le but consiste a ce qll'aucun employeur 
n' exploi te ses ouvriers, que les OllVr:i,.ers ne cherchent p-as non 
plus a intiinider. leurs. employeurs, que le ,Gouvarhemen-t ne per-

1 met te pas davan tage aux dirige::m t.s syn di caux d •exploiter .les. ad-
herents.~ Nous sommes conscients de l' extreme importance de main"." 

tenir la paL. dans le :dum:etine industriel, puix sans laquelle un 
developpement economique et soci·11 ne peut progresser sans heurts. 
C'est pour.quoi nous avons prie t·:mt les ouvriers que les emplo
yeurs de ne rien faire qui lJuisse entraver les efforts d.e dE'.ve
loppement :leployE'.s pdr le Gouvernement,- en organisant des 6reves 
ou d~s lock-out illcgaux.· Le Gouvernement fera tou.t son possible 
pour accorder aux prublemes ouvriers,l'attention rnfoessaire et 
pour les resoudre aussi vite que possible. 

Le Gouvernement ougand . .:cis est profon:lement conscient de la 
gravite du probl.eme que le chomage pose, surtout a la fin :ie Ia 
scolarite, non seu.leruent a l'Ougc1nda mais a tous les pays freres 
d' Afrique. •1 cet 5gard, notre poli tiqu.e consists a develop per 
d'abord nos regions rurales de fa9on plus efficace, en les rendant 
plus attrayantes et plus ,productives, et ensuite a cr5er des em
plois supplementaires en attirnnt :ies investisseruents interieur,s 
et exterieurs q_ui contribueront a f:;ivo·riser le ileveloppement 
economique. A cette fin, nous sommes decides a appliquer les 
dispositions de la Charte industrielle ie l'Ouganda et de la Loi 

I 
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sur .la protection des inve.stissements etrangers, qui as'Surent la 
s,ecuri t.e de l ''invostissemen t, le transfert des benefices et le 
rapatriement des ctti)it·:i:ux. 

Pour finir, j e dLsire dire quelques mots de l' 2 • .tfilia ti on 
de l'Du.15anda a l'Organisation inter.:iationale du :I'ravail et clLl 

. r6le qLle noLls avons j -:>Lle de_trnis qLle l 'OLlganda a ace ede aLl titre 
de Membre de cette organisation internationale. L'OLlganda appre
cie cinorm8nl8nt d'et,re membre de l'OIT et croit aux principes et 
objectifs 'le l 'Organisati,on. NoLls avons ratifie de nombreuses 
c.unvc;n tiuns :le l' OIT et noLls sommes decides a appliCJ:Ller en tierement 
toLltes ces conventi0ns, DepLlis 1970, l 'OLlgan:la est membre· SLlp-

' pltant dLl Conseil d'administration de l'OIT. Les aLltres membres 
.CJ.fricains ont rendLl honneLlr a notre reprtsent::i,nt en 1' elisarit 
dirigean t du Groupe afuicaih aLl sein dLl . .Conseil a' ·2dministra ti on. 
C 'est un honneLlr poLlr toLls les OLlgandais et nous en sommes. tr es 
reconfrilissJ;nts·. NoLls continLlerons a. joLler 'notre _rtle loyalement 
et f'iclelement ims le cadre de l 'OIT·. 

Mvnsieur le Pr6sident, Excellences, MessieLlrs les DblegLles 
et invit!Ss, MessieLlrs les reprtsentants de l'OUi;, Mesdames et 
MessieLlrs, jci VJLlirai~ qLle les"m~mbres le dal~gations se sentent 

libres en OLlganda et profitent aLl maximum de leur seju'Llr. I,e 
peuple OLlgandais VOLlS accLleille a bras OLlVerts et je sais qLl'il 
i'era de son mieLlX poLlr qLle vous vous sentiez ici chez vous. Je 
suLl.ha,i te que toLltes les d'§liberations. que v'oLls aLlrez au coLlrs de 
cette cunf!Srence, qLle j'ai le plai~ir et l'honneLlr d'ouvrir so
lennellement' soient lructueuses et ·couronnf.es de succes • 

• 

, 
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